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LES LIMITES DES TECHNIQUES FINANCIERES
DE PRIVATISATION



Les techniques et procedures de privatisation sont divers
et multiples et dependent de la nature des repreneurs : L 'offre
publiqe de vente avec appel au rnarche boursier, l'offre publique
d'echange, l'augmentation du capital non souscrite, l'appel a 1e
concurrence, Ie gre a gre, 1a reprise par les salaries ou 1e
rachat par la direction, Is cession directe d' action, la vente
d' Bcttfs de l' Etat eu de l' entreprise, Ie contrat de location
gerane et Ie contrat de gestion ... (l)

·..
Chacune de ces techniques (ou une combinaison de ces techniques)
perme,t d' atteindre non seulement des objectifs communs A
1 ' ensemble du processus de prj.vatisation ( reduction des charges
financieres de l'etat et l'amelioration de la productivite
economique ... etc .. ) mais aussi des objectifs specifiques.

Ainsi par exemple, I' offre publique de vente, Ie rachat par les
salaries permet d ' encourager l' actionnariat populaire. La ven
negociee d'actifs ou d'actions favorise Ie deve10ppement d'
tissu industriel de petites et moyennes entreprises.

Au Maroc, les techniques de cession doivent permettre de deboucher
sur trois objectifs : "11 acces de nouvelles categories sociales A
la propriete3) la· consolidation de la regionalisation, la
sauvegarde de i' emploi ...

Par ailleurs, Ie choix de ces techniques depend d s
condi~ions pratiques de chaque operation de transfert. cas
conditions ont attraital' environnement economico-financier at
socia du pays "L I absence ou 1 ' etroitesse des marchAs
b0l:lrs ers", "la difficulte d I evaluation de la valeur des act! s
des. e treprises concernees", "la concentration du capital en e
quelq es groupes dominants".

(1) \1uylestcke (C) :. "Methods and Implementation" Volume I - World
Sank Technical Paper n088
Nankani (Helen B) : "Selected COUNTRY Case studies" Volume II - World
Technical paper n089
Candory-Sekse (R) "Inventory of country experience and re erence
materiels" Volume III - World Bank Technical pap~r 0°90

(2) Notons que Ie d(weloppement d' un actionnariat est tributaJre de.f
decisions du ministre des privatisations. Le texte de 10i ne donne
aucune definition sur les situations de concentration au profit d'une
personne ou d'un groupe de personnes (pas" de definition de la otlan
du groupe de personnes ni du niveau de prise de participation a artir
duquel on peut parler d'un accaparement). Les textes d'applica~lon ne
prevoient pas une limite a partir de laquelle une persol1ne1 P sique
eu morale ne peut plus beneficier d'une acquisition des titres;
Voir Philippe Bras Illes privatisations au Maroc" Revue Frnoaise
d'Administration Publique n059 Juillet Septembre 1991 p.455 - 468.
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C'est notamrnent Ie cas lorsque la privatisation emprunte beaucoup aux
procedes du marche boursier : "les titres sont offerts au public sur
la base d'une juste evaluation puis cOtes en bourse". "Cette operation
de mise a disposition des titres intervient selon une formule
selective permettant de determiner les beneficiaires du transfert".
"La nouvelle repartition du capital n I obeit done pas aux seules lois
du marche, elle repond A une certaine politique, A une certaine morale
des privatisations".

L'emploi de ces techniques est prevu dans la legislation de chaque
pays (3). Au Maroc, le texte sur le transfert du secteur public au
secteur prive prevoit les modalites suivantes :

+la cession se fera selon les procedures de souscription des marches
financiers (principalement la bourse des valeurs de Casablanca). II
s'agit de la cession des titres de certaines societes deja cOtees en
bourse au prix de cotation ou de l'emission d'actions pour la vente au
grand public. Clest done une cession d'actions a la bourse des valeurs
ou offre publique de vente a prix fixe.

+La cession s 'e££ectuera egalement par appel a la concurrence par
appel d I offres. Cette procedure consti tue 1a regle de base pour 1e
transfert des entreprises publiques au secteur prive. Elle permet
d'assurer une transparence dans les transactions et de meilleures
conditions de vente pour les finances publiques.

+La cession se realisera enfin par une combinaison des deux modalites
precedentes. Dans le cas ou ces techniques ne permettraient pas de
trouver des repreneurs, 1 'Etat pourra proceder selon "des mpdalites
plus directives" c'est-a-dire choisir lui-meme l'acheteur.

+Le gre a gre reste une technique qui ne pourrait etre appliquee que
dans des cas particuliers pour pallier a l'insuffisance eventuelle
d I acquereurs potentie1s ou pour repondre a des preoccupations
economiques et sociales (transfert de technologie, extension des
investissements, acces aux marches exterieurs •.• etc ... ).

Par ailleurs, les techniques financieres utilisees par les
pouvoirs publics se deroulent selon deux types de processus

...

(3) D'autres techniques peuvent etre preconisees. Cela depend du
contexte de chaque pays : c I est l' exemple du Senegal ,ou deux
entreprises (SOTEXKA & CNCAS) ont ete privatisees selon 1e contrat
fideicommissaire. Ce moyen est done utilise comme une solution
d'attente pour reunir les conditions d'une privatisation selon un.
schema preetabli. Dans le cas de la CNCAS, l' etat a reserve ses
actions a ceder a des groupement de producteurs agricoles qui ne sont
pas encore prets pour 1 'acquisition de ces actions.
Dans d'autres pays, en Europe de l'Est par exemple, dans le cadre des
privatisations massives, une technique de transfert a ete preconisee ;
celle des coupons (ou vouchers). Le gouvernement distribue au public',
pour un pri.x symbolique des bans ou coupons qui permettront ~. la
population d'acquerir des parts dans les entreprises a privatiser.
Cette technique est employee lorsque le gouvernement est plus
soucieux de ceder ses activites de production au secteur prive et
de developper 1 I actionnariat populaire que de trouver des
ressources en vendant ses entreprises.
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La premier, Ie plus frequemment utilise, se realise par
l'introduction en Bourse des titres cedes soit sous forme d'offre
publique de vente (OPV), soit sous forme d'offre pub11que
d'echange (OPE) (4), soit sous forme d'augmentation de capital.

<

- La second s'effectue hors marche par la cession de gre a gre ou
par la reprise de l'entreprise par les salaries.

A) LES TECHNIQUES BOURSIERES

1 - L'afire publigue de vente : L t ( OPV) est une technique
financi~re utilisee de faoon privilegiee dans les pays ou les
marches financiers sont' performants. Elle permet d 'e1arg1r
l'actionnariat des entreprises a d'1mportants groupes industriels
et bancaires comme e11e a pour but d' encourager 1a participation
financiere directe d'une large partie de 1a population aux
operations de privatisation.

Cet elargissement A l'ensemble de l'actionnariat permet
d'eviter une participation majoritaire par des interets etrang rs
ou une concentration excessive du capital. D'aucuns parlent d' ne
"democratisation de l'actionnariat" ou de "promotion de
l.'actionnariat ou du capita1isme populaire".

L' OPV contribue a I' emergence graduelle et au developpe.ment
du marche financier et boursier. - L'accent est mis sur 1a
conversion progressive d'une partie de l'epargne monetalre en

pargne financi~re, et ce par des placements financiers (val s
mobi11~res) des classes moyennes. "L'augmentation de I 'epargne
financi~re et, ensuite de la demande de produits financi s,
devrait accroitre la liquidite des marches financiers locaux. Les
entreprises, privees ou publiques, auraient alors la possibilite
de recourir plus aisement a des financements directs sur les
marches, limitant, de ce fait, Ie recours a l'endette nt
bancaire."

L'OPV est une formule simple, transparente, souple et
flexible et permet une large diffusion du capital. Elle necessite
des conditions d'un marche financier difficiles a reunir dans les
economies africaines. L'etroitesse et .le manque d'organisation du
marche financier amenent les pouvoirs publics a accepter 18
fixation d'un prix de cession souvent inferieur a la va ur
potentielle du titre. Autrement dit, 11 Y a une insuffisante
capacite d'absorpt1on du marche financier local (faible volume des
emissions, liquidite du marche monetaire limitee).

En d I autres termes, II La participation directe des marches
financiers insuffisamment deve10ppes dans 1e processus de cess10n
Bcct-oit l'incert.itude quant a 1a reussite de l'operation".

(4) L'offre publique d'echange est une technique de privatisation
qui consiste en une operation d'echange entre des certific ts
d'investissement et des ti~res participatifs contre des actions de
l'entreprise transferee.
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Ainsi, par exemple, Ie Ghana nla pu, pour ces raisons, recourir
aux marches financiers pour proceder a une OPV.(5)
En Tunisie, aucune des privatisations Menees jusqulici nla
transite par la Bourse des Valeurs de Tunis, et aucun appel
d'offres publiques de vente nla ete lance. Pourtant, ces deux
modalites figurent en bonne place dans l' arsenal prevu par Ie
texte Tunisien. Ce dernier avait prevu que pour toute vente
d'entreprise publique, 70 % des actions feraient llobjet d'une
offre publique de vente (OPV) aux nationaux, 10 % seraient offerts
aux salaries, un minimum de 20 -% devant etre reserve aux
investisseurs etrangers.(5 bis) .
Cette repartition semble difficile a realiser car llassise
financiere du secteur prive local est souvent trop faible par
rapport a la taille des entreprises A reprendre.

Au Maroc, I loffre publique de vente "concerne des entreprises
saines et beneficiaires pouvant offrir un dividende a leur
actionnariat II ( 6 ) , "1 'introduction d' une action a la Bourse des
valeurs de Casablanca ne peut du reste se faire qu' au profit de
societes dont les trois derniers exercices ont ete
beneficiaires ll .(7)

Par ailleurs, l'OPV peut se reveler coOteuse car elle
necessite une preparation exigeant de faire appel a des cabinets
independants exterieurs de reputation internationale afin
dlasseoir la credibilite technique de l'operation. Les etapes
preparatoires d ' une OPV sont 10ngues et complexes. EIIes
necessitent les elements suivants :

a) Les elements A'ordre technique

Un audit
l'entreprise,

detai11e operationnel et financier de

- une evaluation financiere appropriee ;

(5) Au Ghana, Ie Gouvernement a approuve en Avril 1989 la
modernisation du marche boursier.

(5 bis) Harik Ilya : "Privatisation et developpement en Tunisie"
in "Maghreb-Machreck" n0128, 1990 p.5 - 26

(6) Voir article 14 du Oecret n02.90.402 du 16 Octobre 1990

(7) Notons que.· les entreprises les plus rentables seront
probablement mises sur Ie marche financier. Les entreprises
defioitaires ( actuellement treize entreprises sur les cent douze
privatisables) seront plut6t transferees par appel d I offres ou
attribution directe.
Voir Philippe Bras : "Les privatisation au Maroc" Revue FranQaise
dlAdministration Publique" n059 Juillet-Septembre 1991 p.455-468.
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- Un arsenal de disposition juridique concernant les pr1ses
de art1cipation etrangere ;

- La limite des participations pour les nat10naux ;

- L'~mission des actions nouvelles.

b) Les el6ments d'ordre financier:

- L'insuffisance des donnees financieres disponibles sur les
ent eprises concernees ;

La difficulte a proposer en principe des titres
satisfaisants' .;

- La complexite des textes j,uridiques.

Ces elements temoignent du manque de preparation des
autorites locales. 0' ou Ie recours 6 des competences etrang es.
ce qui entraine des couts financiers relatifs A la mise en oeuvre
de l'OPV. Ces couts sont souvent tres eleves ; ils sont Ie produit:

- d'une forte decote (en regIe generale, superieure a celIe
des ventes privees d'actions),

- des frais d'ldaboration (etudes d'evaluation jur1d1. es),
et

- des couts de transaction (underwrinting, promotion).

Ces charges financieres sont Ie
l'operation soit un succes, notamment
participation populaire.

prix a payer pour
du point de vue d

que
la

c) Las ~l6ments d'ordre socio-politigue :

Polit1quement, 11 apparait peu convenable de livrer a une OPV
generalisee· la total1te des titres . II convient d "viter
I' accaparement d' une majorite des actions par les irivestis
institut~onnels prives. II convient auss! de proteger les tnt
nationaux en limitant la vente de titres aux investi
~trangers.

Socialement, il apparait pertinent de r~server une certaine
part du capital au personnel des entreprises privatisees.

Par consequent, l'offre des titres sur Ie marche ne pe t se
fa re de fac;:on uniformisee. Elle procede de divers criter s de
se ection des nouveaux actionnaires.
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2 - L'AUGMENTATION DE CAPITAL NON SOUSCRITE PAR
L'ACTIONNAIRE PUBLIC :

L'augmentation du capital est une technique qui consiste en
une operation simultanee d'augmentation du capital et en une
renonciation de l'Etat a son droit preferentiel de souscription.
Autrement dit, 11 augmentation du capital non souscrite par les
actionnaires publics majoritaires ouvre la repartition du capital
aux investisseurs prives. Cette augmentation se· traduit, au m~me

titre qu'une cession partielle d'actions, par une reduction ou une
dilution de la participation de l'Etat.
Concretement, dans Ie cas de la societe mixte, l' Etat choisit de .
ne pas souscrire a l'augmentation d~ capital et accepter de
laisser sa part devenir minoritaire. Cela lui permet d'eviter un
engagement financier dans l'augmentation de capital et de laisser
Ie partenaire prive jouer un rOle preponderant dans l'entreprise.
Ce mode presente, par rapport a 1a cession privee, I' avantage de
contourner Ie probleme de l'evaluation des actifs et de la valeur
financiere du transfert de capital. En effet, Ie montant de
1 'acquisition est directement fonction de l'ampleur de
l' augmentation de capital et la fraction des nouvelles actions
emises et souscrites par l'investisseur prive.

Cependant, la mise en oeuvre de ce procede dans les pays africains
est confrontee a l'insuffisance des disponibilites financieres de
nombre des repreneurs. Ce procede presente un double inconvenient
technique et financier. .

Sur Ie plan technique L'operation d'augmentation du capital
n'ecarte pas Ie risque de sous-evaluation de la valeur de
l' entreprise qui se traduit par l' apparition d' une decote
significative lors de la cession. L'insuffisante capitalisation
des entreprises publiques dans les pays d' Afrique (niveau redui t
des fonds par rapport aux pertes ou aux benefices d' exploitation
enregistres) est un obstacle a la mise en application de cette
procedure.

En effet, "une augmentation de capital, substantielle en
valeur relative (au regard des fonds propres initiaux), mais
reduite en valeur absolue (au regard des montants financiers
engages) , est susceptible d' aboutir a une prise de participation
majoritaire du secteur prive pour un. engagement financier."
A titre d'exemple, l'augmentation de 50 % du capital de la SITEX,
entreprise Tunisienne des Textiles, fut eventuellement souscrite
par Ie groupe Americano-Canadien Dominion Textile
Cette operation lui a permis d'obtenir une position dominante dans
la nouvelle repartition du capital, pour un montant avoisinant les •
6 Millions de Dinars Tunisiens.
Comparativement, Ie chiffre d'affaires de la SITEX s'elevait, en
1988, a 53 millions de Dinars, et Ie benefice net a 5,1 Millions
de Dinars.
Dans l'hypothese selon laquelle l'actionnaire prive re90it ses
dividendes en prorata de sa participation au capital (en l'espece
33%), Ie groupe Americana-Canadien compte recevoir, des la
premiere annee, 1,7 Millions de Dinars soi t un rendement de pres
de 30 %. Cette situation resulte· du tres faible ratio de
capitalisation des benefices de 1a societe avant l'augmentation de
capital. (1 fA, /

~"

r~ J. Ro-J: !//)_ _/},~.k, .J~~.-.......,I c_ 7Z~~
/1", /j7i~.- /1f ...~'rck ~" /l:' /2p -,,"/7'7 0 - /'/ -5 ~ .!r.: ,
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L'application de cette procedure est done limitee par les
ressources propres reduites dont dispos~nt les entreprises
publiques mais aussi par l'incapacite financiere de l'Etat a
augmenter prealablement Ie capital-social de cas firmes.
Ces deux restrictions contribuent a expliquer l'emploi quasi
exceptionnel de cette procedure de dilution de la participation de
l'Etat.

Sur Ie plan des finances publiques : Le procede d t augmentation de
capital ne genere aucun revenu direct pour I' Etat sous la forme
d'apport en numeraire a l'issue d'un transfert de propriete
publique au secteur prive.

Cependant, il peut se produire une reduction sous-jacente des
transferts ·vers les entreprises devenues privees. Ce qui nemanq e
pas d'avoir des retombees pos~tives sur Ie plan budgetaire.,
En effet, 1a souscr1ption a l'augmentation de capital, permet, p r
un apport financier de l' acquereur prive, le. financement de Ie
recapitalisation de l'entreprise et des investissements relatifs a
son developpement. Par ce financement des activites e
l'entreprise anciennement publique, Ie secteur prive contribue
indirectement a la diminution substantielle de dotation en capit 1
et joue un role important en matiere de financement d s
investissement:s.

Ce desengagement de 1a gestion et du financement des operations e
l'entreprise est suivi genera1ement et rapidement d'une operat n
de cession partie11e au profit du repreneur prive.

B - LES TECHNIQUES flNAHCIERES DE PRIVAIlSATION
HORS MARCHE :

Parmi les techniques de privatisation hors marche La
::cession de gre a gre et la reprise de 1 ' entreprise par les
salaries, la cession par appel d'offres ou l'attribution directe.

- La cession de gre a gre est une technique de privatisation
qui con$tttue dans la vente des actions d'une entreprise publique
,(} un prix fixe, et pour un montant representatif de capital
susceptible de varier selon les operations entreprises, au pro it
de r- reneurs selectionnes. Les deux grandes modalites de 1a
cession de gre a gre sont la cession totale des actions ou 1a
cession partie11e.

La formule de gre a gre apparai t comme une exception au
principe qui consiste en la mise a dispositicn du public as
titres selon les mecanismes du marche boursier. Elle est sur out
destinee a garantir 1a constitution de noyaux d'actionnai es
stables au sein du capital de l'entreprise.
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-- L' attribution directe ( 8 ) est un mode de transfert dont la
mise en oeuvre est soumise a quelques contraintes legales et
reglementaires (1' avis canforme de la commission des transferts,
les motifs des propositions de nature a permettre 1a realisation
des objectifs des operations de privatisation).(9)

- La transmission aux salaries d'une part de propriete recouvre
deux types d'operations :

T Le :rachat portant sur une majorite du capital finance sur
des ressouroes propres au Ie plus souvent a l'aide de ressouroes
d 'endettement gagees sur 1es actifs de l' entreprise ( Leveraged
Management Buy-Out, Employee Stock Ownership Plan). Le rachat de
l' entreprise par les salaries concerne les entreprises pUbliques
de petite taille et tente de favoriser a l'ocoasion des transferts
d'entreprises du secteur public au secteur prive, un reamenagement
des relations du capital et du travail.

Autrement dit, cette formule, particu1i~rement adaptee au secteur
des services privilegie la poursuite des activites de l'entreprise
et done Ie maintien de l'emploi au depend des recettes que l'Etat
pourrait tirer de la vente. Les employes de l' entreprise devront
assumer Ie risque de la gestion.

Par ailleurs, certes "la possibilite de louer, sur les
marches financiers les fonds necessaires au rachat de leurs
entreprises, avec pour contrepartie les actifs de la societe,
permet aUK salaries de mobiliser des ressources financi~re

importantes et ainsi d'apparaltre comme des repreneurs credib1es".

Cependant, en Afrique, les salaries interesses par Ie rachat
de leurs entreprises se heurtent a la difficulte de disposer des
liquidites ; Ie marche financier reste tres etroit.

Les experiences africaines de rachat par les sa1ari.es sont tr~s

limitees. En Tunisie, une experience a eu lieu avec Ie rachat de
la SOTUVER.

(8) D'apres l'article 3 du texte de loi. Les operations de
transferts sont rea11sees par decret sur propos1tion du M1nistre
charge de la mise en oeuvre des transferts. Son rOle est important
dans la prise de decision relative au choix du mode de transfert
de l'entreprise privatisable.

(9) Les objectifs de 1a privatisation au Maroc sont prevus dans Ie
texte de loi acc~s de nouvelles categories socia1es a la
propriete des entreprises et lutte contre l'accaparement,
developpement et renforcement des economies regionales, sauvegarde
de l'emploi. .
VQlr Texte de 10i
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Au Maroc, la reprise complete d' une entreprise privatisable par
les salaries n'a pas ete prevue par la legislation. Cette derniere
a cependant fixe la part reservee aUK salaries a : 20 % lorsqu'1l
s' agi t de cession de participation dans la limite de 10 % du
capital social ; 10 % lorsqu' il s' agit de cession d1recte d 'un
etablissement. La legislation marocaine prevoit egalement un
rabais maximum de 15 % sur Ie prix de cess.ion au profit des
salaries. Un tel dispositif est-il attrayant pour les salaries ?
Dans d'autres pays, comme la France par exemple (10), la cession
au profit des salaries est accompagnee d' avantages sous forme de
prix preferentiels, possibilite de depassement du seuil de 10% du
capital, de benefices d'actions gratuites et de facilites de
pa~ement.{II)

Les salaries des entreprises concernees constituent en
principe une cible importante dans Ie developpement de
l' actionnariat populaire. L' acces du personnel aI' actionnariat
est un facteur de stabilisation de l'emploi, d'incitation a
l'amelioration des performances de l'entreprise a travers la
participation ~t l'interessement aux resultats. (12)

C'est ia raison pour laquelle il convient d'octroyer aux salar es
toutes les facilites necessaires et notamrnent celles se rapport t
au paiement.

A ce sujet, au Maroc, la regIe du paiement au compt nt
s 'app~iquant a tous les modes de cession presente l' inconvenient
majeur de ria pas etre compl~tement favorable a l'actionnar at
populaire. (13)

( 10 ) Les actions et parts acquises ne pourront etra cedees a nt
trois ans. Voir deoret n02.90.577 16/10/90 B.O. n04068
17/10/90 p. 491-492)

(II) La legislation fran9aise prevoit un rabais jusqu'a 20%
Voir Philippe Bras : "Les privatisations au Maroc" Revue Fran~ise

d'Administration Publique n059 Juillet-Septembre 1991

(12) Notons que plusieurs experiences ont demontre la correlation

"Employee Ouned Compagnies
Labo~ Review 1978).

Inter-Edition,1 'excellence"

positive existant entre les
l'actionnariat des salaries.
Voir Peter Waterman, "Le prix
Paris 1983.
M CONTE et A.S. TANNENBAUM,
difference mesurable" (Monthly

performances

de

de l'entreprise

..

et

The

(13) La meme observation va pour 1e regime des. sanctions de
1 t acquereur defaillant. Ce regime consiste en une "arne de"
(decheance de drOit aux exoneration fiscales et penalite egalB de
10% de ceS droits, avec un minimum de perception de 100.000 DH)
d t un montant a la fois trop fort pour les petits porteurs et
insuffisamment dissuasif pour les gros actionnaires.
Voir Philippe eras : "Les privatisations au Maroc" Revue Fran9 ise
d'Administration Publique n059 Juillet-Septembre 1991.
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Par ailleurs, dans les autres pays africains, tous les salaries ne
peuvent pas participer au rachat de leurs entreprises compte tenu
de l'etat actuel des salaires en vigueur dans Ie secteur public de
nombreux pays. A la limite, seuls les cadres super!eurs des
entreprises privatisables pourrait participer a ce rachat et tirer
par consequent prof!t· des avantages prevus dans la legislation
relative aux operations de privatisation.

En outre, si la participation de ces cadres superieurs detenteurs
de salaires eleves est possible dans Ie cas des entreprises
appartenant majoritairement a l'Etat, des difficvltes risquent de
surgir lorsqu'il s'agira d'interesser les salaries dans les
participations directes et indirectes minoritaires de l·Etat. Cec1
est de nature a susciter des attitudes, eventuellement
defavorables, des autres actionnaires. Ce qui pourrait limiter la
marge de manoeuvre des pouvoirs publics dans ce domaine.

Toutefois, Ie nombre des salaries beneficiaires de la
privatisation pourra ~tre accru si des meSures financieres sont
prises pour aider ces dernieres a acceder a la propriete partielle
des privatisables. Ainsi, par exemple, un fonds special d'aide aux
salaries peut ~tre cree et se porterait acquereur de valeurs
mobilieres pour leur compte. Ce fonds pourrait ~tre alimente de
l'epargne volontaire des salaries, des empruntes bancaires dont Ie
remboursement serait assure par les versements ulterieurs en
provenance des benefices. "Ce fonds special serait habi1ite enfin
a transferer directement les t1tres aux salaries ou a Ie detenir
pour leur compte. S1 les actions ne sont pas negociables (titres
non cOtes) il pourrait avoir pour mission de les racheter".(14)

La mise en oeuvre de telles mesures n' est pas sans
coup qui risque d'etre prohibitif dans les cas
finances publiques africaines.

+ La cession d'une part de capital reservee aux salaries dans
Ie cadre d'une OPV d'une cession privee ou d'un plan de rachat a
terme.

Cette participation (minoritaire) des salaries "facilite Ie
deroulement de cessions socialement delicates" (Assainissement
engendrant licenciements et baisses substantielles des
remunerations) et demeure beaucoup mieux adaptee aux conditions de
mobilisation de l'epargne salariale dans les pays africains.

Au Senegal, dans Ie cadre de la mise en oeuvre du progranune de
privatisation, d I aucuns craignaient qu' il ne beneficie
essentiellement qu'a des groupes etrangers.

(14) MFADEL LAHLOU : "Le financement de la privatisation" publie
dans l'ouvrage intitule "Le systeme financier face au
redeploiement liberal de I' economie marocaine" Edition Wollado
1990.
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Vu la faib1esse de l' ~pargne nationa1e et l' absence de mar h6
secondaire, force est de reconnaitre que ces craintes ne sont pas
fond6es tant en raison des options de privatisation definies dans
une perspective de sauvegarde du patrimoine national, que de 1a
part effective des S~negalais dans Ie rachat des entreprises : sur
l'ensemble des entreprises privatisees, 19 ont et6 adjug6es
exc1usivement 6 des Senegalais et trois seulement ont 6te adju _es
~ des etrangers partenaires de l'Etat ou gestionnaires de la
societe. Des S6negalais. en association avec des etrangers, ont
acquis des parts minoritaires dans deux entreprises.
IL faut, en outre, noter une presence remarquable des salaries
dans la privatisation de leurs entreprises : la moyenne est de
23.35, % dans 8 entreprises ou lIs ont achete des actions.

L ' eventail des techniques de privatisation est vaste. Mais
l'element determinant reste Ie choix de la technique en vue d'une
utilisation plus optimale d'une reussite des operations de
transfert des entreprises publiques au secteur prive.

( 14 ) Notons que ce m6canisme permet d' inclure les trava;f.
marocain~ a l' etranger. Ce qui permet: de trouver des
remunerateurs pour d'importants capitaux transferes

..-travailleurs.

leurs
lois
des



CHAPITRE II

lES BESOINS ET LES SOURCES DE
FINANCEMENT DE LA PRIVATISATION
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La conjonction d 'une double cfficacitc : celIe de fa
. production et celie d 'allocation des reSSOllrces

invcslies <.fans les cntrepriscs pubJiques, contilue de
nos jours Ie principaf problcme des pays africains.
Ces pays se trouvent, plus que jamais, sous une
contrainle financicre tot.ale. LC$ sources de
rinancemcnt internes ou exlernes se sont reduites
drastiquement au cours des dcrnicrcs aJInCes.

lis sont condamncs, par consequent, a diminuer lc
deficit de leur seclcur public ct a rcdimensionner la
presence publique dans leur cconomic. Ce
rcdimensionnement .semble possible grace a la
privatisation. Cc transfert de propriclc publiquc au
scctCUf privc cst devcnu pour eux une polilique qui
plaitfc 1a stlperiorilC de la propriclc privcc. En
principc, celte ucmjcre est porte-usc d'uu mains
quatre sources potcnlicllcs d'cfficacitc :

-La discipline du marche financier (pnsde
eontraintc budgcLairc, ni dc taux d' intcrC~t
subvcntionnc, ni de subvcnlion d'cquilibrc);
- La mcillcure defense des inlcrcls till capital par
tics gcstionnaircs intcrcsscs par dcs objeclifs
cxclusivcmel1l commerciaux ;
- La suppression (ks inconvcni~nls proprcs au
contr61c ewtiqllc- ; .
- L'au.raclion <.Icbons managers gracc ~l de
mcillcurcs incitations cl d'importanls snlaircs (1).

En Arriqllc, CClll? poliliqllc de privalis~llioll

permel-clle en pratique l'all1~lioration de I'allocalioll
dcs rcssourccs el de I 'crficncilc prodllCt1Vl.:- dcs
cntrcpriscs?

(11) E'ITORI (F) : Conft!U:llce SliT Ie iii/un de la philO/iso/ion - B:1I1'

que: morHhalc. Adcs dll 3cl1lin3irc J'Akx:moril: sur la privalisalioll
en Mritl.lc, 1991.



-13 L 'etude de r etcndue des methodes et des resu1tats
obtenus confi.rme l~s difficultcs rencontrees (2).

Sculs quelques pays africains ontrealise des cessions
dte16n1enL~ d'actifs au de capital des entreprises
publiqucs. Ces privatisations concement surtout des
petites cntreprises de faibics valeurs operant dans Ie
sec-teur concurrenticl, manufacturier ou des services.

'.

En outre, on ne peut certaincmcnt pas encore
prouver que Ie changement de propri6te est une
condition neccssaire de gain d'cfficacite en Afrique,
Et men1c si ron a enregistre de nota~les reussitcs, lcs
progrcs n' ant pas toujours etc aussi rapides qu'on
l'cscomptait. Au con Lra ire, ils se sont rcvcles
difficiles a atteindre et pI us longs que prevue Les
conditions financicrcs requiscs One sont pas toujours
reunies. Ce qui pose Ie probleme'de l'adcquation des
instruments financiers gencralcment employes avec
l'environncment economico-financier, juridique et
institutionncl ]ors de la mise. en ccuvre des
progranunes de privatisation dans les pays africains.

Ainsi, Ie nlode de privatisation (hquidation, cantrat
de location, conlLrat de gestion, cession par voie de
plaCClncnt prive, d'appcls cl'offres et etnissions
d'actions ...) depend dans son choix des moyens
financiers des acqucreurs feels et potcnticls.

(2) Sur 7000 tran:)[cI1s environ dcpuis 1980 dans Ie monde, la moi
lie sont des privatisalions rcalisccs dans les pays dcvcloppes. Dne
vingtai.ne de grandes enlreprises et3 ient privatisCcs dans les pays de
l'OCDE (Fr:-\ncc, Angleterrc, Canada) ct un nombre import3nt d 'o
perations de priv3lisation sont en preparation cn Europe de i'Esl
(soit 4500).
". #

Dans les pays en dcvcloppement et p3rtlcolierement en Amerique
~3line, \a Chili a vcndu 470 cnlreprises environ. Ie 1v1cxiquc a cede
ou liquide 700 cntrepriscs soit l'cqtlivalcnt de 20 % des avoirs de
l'Et:H ct la lan\a"i,!uc a vendu ou lOllc 40 % des cntrepriscs publi
qUCS,!

Voir iv1ary Shirley ct John Nellis: Reforrne des enlreprise.c: publi
ques : les /e!i0ft.(; de rexperience, Banqut mondiaic, 1991.
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II depend egalcl"nenl des circonstances particulicres
dans lesquelles l'enlreprise publique est mise en
vente. Dans certains pays, les privatisables sont en
c.tat de destruction financiere. Ellcs prcsentent de
graves dysfonctionnements inlernes, subissent des
contrainles exlemes )iees a la produclion de biens
colleclifs ou de services publics. Leur privaLisalion
suppose par consCquenl l'application prealable des
mesures visant leur resLructuralion financicre.

Le present article sc limite a I'analyse des CauLS au
des bcsoins et des sources de financemenl des
operations de transferl des entreprises publiques au
sectellf prive en Afrique.

LES COUTS FINANCIERS DE LA
PIUVATISATION

'La privaLisalion pennet certainemcl1t it l'E~'1t de
real iscr des rc.cettcs mais elle engendre des COlJL')
importanls. Ces COlltS souL lies it la mise en place de
la 10gisLique des operations de lrans[eI'L, ~l

I'apurcment du. passif, a la restruCLlInlLiol1 ou Ia
rchabili~1tion des enlreprises privalisables et a leur
acquisiLion par Ies rc.prenellrs natiol1<lUX. lis re-sullenl
am;si des incidences sociales des lransl'erls de
proprieLC.

,
Lc cout de la logisliq lie des privalisations

Le foncLionnemetlt des organes charges de In gestion
elu processus de transfc.n e[ les transactiolls rcalisees
avec les bureaux d 'etudes (diHgnosLics des
enlrepriscs a privHliscr, audits complablcs,
evaluation, conseils bancaires et juridiques,
markeling, realisation des campagnes de
sensibilisation de }'opinion Cl des prospcclions des
acqucreurs pOlemie)s...) impliqllelll un cout nOll

negligeable.

C'eSL pOllfquoi l'cnscmble des pays africains Olll eu
a soHicilel", de la 'colleclivitc des bailleurs de fonds,
une avancc de financcmclll pour assurer Ics frais des
operations de privatisaLioll.

La Banquc Mondialc a apporlc une assistance

:



technique et financiere. Cette assistance a consiste
notamment dans l' audit des entreprises pubtiques et
la definition d'une strategie aHiant liquidation,
restructuration et· privatisation. Les pays
beneficiaircs sont .entre autrcs le Bcnin, 1a
Mauritanie, Ie Togo, Madagascar, Ie Niger, Ie
SCIlcgai et]e Zaire...

Le cout de l'apurement du passif

Les entreprises publiques africaines sont souvent
cxcessivement cndcllces. Leurs dettcs auprcs des
banques et des fournisseurs sonl dues a leur gestion
antcrieure. Ces entrepr:iscs d6ficitaires impliquent
pour Ics pays africains (Cameroun, Cotc d'Ivoire...)
ayant optc pour line privali~tion en I'ctal de
cellcs-ci, unc prisc en charge lc>tale Oll potcntielle du
passif. Cet apurcmelll du passif passe par line
compensation comptable des delles croisces entre

. I'Etat et ks cntreprises publiqucs. par un abandon
des crC<inces, par line litrisalion, par une
consolidation des concours de Ia Banquc Centrale ou
par un apport financier exteriellr des baileurs de
fonds.

Lc COld de·Ia rcstructuration

Les enlreprises publiques dCficit.aires rcquicrent des
operalions de rcdrcssement avant privatisatiol1. Celte
situulion cOller-me Jc.s Ul\ i tcs rcntablcs 011

protcntiellcrnClll rcnwbles relcnucs exclusivement
dans Ics programmes tic. privatisation de certains
pays lcl que Ie Mar~c par exell1ple.

Lc coUl de rCSlruCluralio!J ai nsi engendrc neccssite
un financement appropric. La f3anque Mondialc a
appone une aide. a larcsu'ucturalion des entreprises
publiques (augmentation dll capital, reduction (e
l'ct)dettcment, reorganisatioll, ...) SOli vent en vue de
leur privatisation. Cc [ut Ilotammcnt l'c cas ell!
Maroc, du Mali, ell! Niger, clu Gabon et de la
Rcpublique Centrafricainc.

Le cout social de In privatisation

Le transfen de propriclc publique all scc:tc.ur privc
gr,ncrc des incidences socialcs. Ces incidences se



traduisenl par des liccnciements el des
augmentalions des prix a la consommalion. Ellcs
nccessilCnl en consequence une indemnisalion, une
assistance professionnelle a la crealion d'entreprises,
une aide financicre nux projeLc;, etc...

I1 y a done un COUl social qui doit n6cessairemelll
ctre couvert. Celle ouverture est (l.':>suree soit grace au
concours des bailleurs de fonds, soit par Ie budget de
I'EUll. I

Les bcsoins financiers des opcrations de privalisation
sont enormes. Les difricllites cle mobilisalion des
fonds neccssaires decouragent pleinement de
nombreux repreneurs nalionaux inlcresscs par
l'acquisilion des cntreprises. Lcs sources de
financcmelll SOUL divcrses mais limitecs.

LE FINANCEMENT INTERNE DE LA
PRIVATISATION

Les sources ele financel1lcnl inlernes sonL multiples:
Ie budget de· I 'Elal, Ie pr(xluit des lrnnsrerl~, Ie
poncfeuille des Lilres cessiblcs dctCllllS par l'Etal, Jcs
prell) bancaircs, Ics cooperalives <1 'epargne et de
credit, Ics employes des cllu'cpriscs ~l privaliser, Ics
menages, l'el1rrcprise eLle-mcme amence ~l supporter
certains coGls ellis a In privi.ltis<llion.

L'epargne : limitcs et mesures

L' cpargll~ nalionaIe reste sur un p!ali qlInnti tali f
grobnlcmcl1t insuflisallte dans )'enscmble des pays
africaills. Considcrce commc source pOlcllticlle de
financemcnl des oper~tiol1s de privatisatiol1,
l'cpargne nc.cessilc d'etre canalisce dans des ccrcles
produclifs atravers Ie march6 boursier (3).

a) Ies limi[cs de l'cpargne :

(3) Poor plus d'infonnalions sur l'cpargnc. voir ImAN, AGlIW
LT, BOUGHTON. MONTIEL, WILLANUEVA cl WAGLON :
The role olNu{jonaI Soving in the world Economy. Recellt Trends
and Prospects FMI, mars 1990; voir ega1cmcIll BA YOUMJ :Sa
Ying, fnve:;olflunt, Fillanciallnteprotion and Ihe Dafontle of Pay
ments, IMF, Working Papcr, dcccmbrc 1989.



L 'cvolution du taux moyen de l'cpargne intcricurc
brute a connu line tendance a la baisse au cours des
demieres annccs.

L'insuffisance qui en rcsultc apparalt a des dcgrcs
diffcrents dans lcs comptes des· principalcs
categories d'agel1ts economiques :

- Au niveau de l'Elat, Ie deficit d'epargFlc apparait
tres important.
- Au niveau dcs enl.rcprises publiques,I'cpargne cst
restee tres faible.
- Au nivcau des cnl.repriscs pri vecs, la ralio
d'6pargne a tres vilC diminue.

Celtc insuflisance cst due n dcs causes
essen tiellernen t s trllcturellcs. L'cpargnc in formclle
en Afrique est.clcvcc. Elle cst orientcc vers des
operalions poncttle!les <lont la rcntabi1lilC immediate
cst impossible achirrrer' avec prccision. Elle revel de
multiples fonnes lhcsaurisation d'encaisses
monet.aife~, bijotlx, laine, cheptel, investissemcllLS
dirccL~ dans l'jlllmobilier.

L'impOrlance de I'a thcsaurisal.ion cst la rcsultantc
des comportemcnL<; conjugucs des menages el des
institutions financi~res :
- Ie comportement des menages resulte du manque
de familiarisation des c.pargnal1lS avec lcs institution
financiercs, la pr6rcrence de Ia detcr1lion des billet·
plut6t que des placcmenL~ en obligations el el
actions dans Ie march6 des capitaux ;
- Ie comportement des institutions finam:icres, ·qui
privil6gie lcsgrandes cl1lIepriscs comme In clientele
la plus impor~lnle, irnpJique Ic rcrus des dcp6ts Ii vu
d'lIn faiblc rnonWlll, considcrcs comrne ,coliteux.

Pour mobiliser c.t clever le ni \'cau de I 'cpargll
pri vee, un cnSCI1J ble de I11CSllrcs devraicnt etre priscs.

b) Les mcsures de ll1obili~alion de I 'cpargne

Les mcsurcs pcrmotlant d'clever Ie nivcau de
l'epargnc privee son t nombreuscs el concerncn t lcs
politiqllCS de lmn d' interet, de crcdit, de taux
change, la bancarisation de 1'economic, Ic syst"mc
bancairc national. ..

La concrctisation des objcctifs fixes dans Ie cadre



des programmes de privalisation impose I'adaplation
de 1'ensemble de ces poliliques.

- L' application de politiques de taux d'inleret
reaUsles dans Ie cadre de marches liberalises est un
clement indispensable pour promouvoir une bonne
~rrcetatlon de I'epargne en Afrique.
L'objectif de la reforme des t.aux cst de Caire en sOlte
que les taux d' interet debitcurs et creditcurs du
sysleme bancairc national rcllctenl Ics conditions du
marche, soit par une c1ercglemenLalion complete des
tnux d' interet, soit par une levee progressive des
controlcs.

-- La remuneration aUrae/ive 'accordee aux depots d
tame el aux bons de caisse pennet de drainer vers
les banques des capitauximportants. Or, cettc
remuneration se hellrle nux capacitcs du systcme
bancairc pour augmenler ces laux au-dcla de
certaines limites, car lcs banqucs doivent veiller a
leur eqllilibre et a leur rcntabiJilC. Pour concilicf ces
deux objcclifs, des mesures d 'ordre monctaire et
fiscal cloivcnt etre ellv,isagccs pour encourager les
banqlJes ~l collecter celte cpargne liquide, abien la
rcmuncrer, obligcant ainsi Ie syslCll1e bancaire it
jOllcr p1cinemcl.1l SOil role dans I'intennediation
financicre et clans la transformation de capiLaUx
courl~, en ressources su\bles nccessaires au
financernent de l'inveslisscment en Afrique.

- La bancarisalion de l' ecoflomie a une influence
lres forte sur la proportioQ de J'cpargne privce qui eSl
placCc dans des instrurn~nls financiers, lcs degrcs de
bancarisalion dependent du cJcveloppemcnt de
I'implanunion de guichels bancaires au moyen
d'incilalions notalnmenl fiscales (4) el Ie
ren rorccmellt de l'lIS~lgc till cheque commc moyen
de paicment.

Au Mllroc, par cxemple, la bancarisation s'eSl [ailes,,,I1....,,t. I' •

non -..-: par I llnplan Lallon de nouvelles banques
mais par I 'ouverture de guichcl<; des banques

(4) n s'agit des dcgrcvCrnCll(S fiscallx accordcs allx ban<jucs en
fooction du monlallt (.Ie' leur invcnisscmcnl pour l'inslallalion de
nouveaux guidlC'IS dans Ics zolles PCll bancuisCcs.
II s'agil egalcmcnt de I'exollcralion dll syslcme des reserves obli
gatoircs pour Ics depOls eolJcclcS d<lrls Ics wnes reu favonsecs dc.
signees it I'avance el pOllr une pcri()dc delcmlincc.
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cxiSLanleS, soit de caractere scm i-public soit des
banques privees (5),.

,
- Un reseau de collecte de· l' epargne ctevetoppe,
modemc et diversific (guichcts du tresor et des
banques).

Au Maroc, les banqucs coUectentprcs de 90 % des
depOts clientele a vue et a t~nne, et disposcnt a cet
erret de pres de 850 guichets couv~anll.'.ensemble du
lerritoire (6).

- La diversification de l' offre d'instruments
financiers (lUX epargnallts : la creation ,cf'un nouveau
produit financier ct d'une nouvelle institution
financicre,' l'cxtension du champ d'applicalion des
produits fimmciers exiSlanLs ou de la competence des
institutions financicrcs en place provoquent a la fois
un errc~ de transfcrt elun efkt o'appon net (7).

- Les incitations mLX ballques pour col/ecler des
ressoltrces d plus long terme : il present, les banques
ne fonh pas be<1ucoup de transformations d'echcancc.
Pour assurer Ie dcvc!oppcl11cnt dc l'cconomie
africainc, il raut encourager Ics banques a etendre
leur concours, amoyen etlong termes, c'est-a-dire a
consolider !'aclif de leur bilan. La consolidation de
!'actif scrail stimul6c par une consolidation
concomitanle du passif, c'est-~l-dirc par un
allongemcIlt de la duree moyenne des depOts.

Pow: inc iter Ics banques ~l,cQl !ecter des rossources a
plus long Jenne, il [aut d'a,lx>rd augmcnter leur
interet dans des derx)ts a terme. /\ celte fin, des
mcstlres peuvcnt C,lrC priscs Cl conccment :

. - Ics cu:fficicnls d'emploi obligatoircs en
particulicr Ie planchcr de bons dl) ~l)'csor - devraicnt

(5) Rapport 13m!): te sy.\'tcmejif'.llM{er ~l1IIr()S~.ilt 1987.
(6) L'cffcl de transfert exprimc la stJ.bstiJuitlih~ C!llrC les institutions
fjnancicrcs CXl~lanlcs Cl Ics nouvcllcsin'Slitlilioil's. enlrc les pro
duits traditionnc1s clles innovations financicrcs.
L'effet J'apport net 5C lraduit par Ie: fait que tres souvcnl s'offrc.nt
de nouvC<lUX prouuils financicrs par les inlenl\cdiaircs financiers
ou slir lcs marches de capitau~ sus,cite et orieillC la dcmandc de
produits financiers par lcs cpargnants. L'o((}ccn rcyclant la de-
llIamlc favorise la mobili~ali.onint6ricure. ,':.
(7) Toutcfois, au Ma roc line concelll ration des ,guichels sur la COte
Atlanuquc demeure, malgrc I'effort c.;lllrepri~ actucllcmcllt par Ics
b:mques d'ctctlJrc leur reseill! vcrs, des cenlres encore illsuffisarn·
ment dcsclvis qui sc lmuvent it \'inlcriclIi cJu pa'ys.



ctre modules scIon la nature des depOts: ils devraient
etre rcleves sur les depots a vue, et abaisscs sur les
comples d'epargne et sur les depots a terme et bons
de caisse, sans modificr Ie volume des ressources
ainsi mises a la disposition du Tresor. Lc Tresor
devrait reduire progressivement 1'1 "dependance du
systcme'de cccfficient d'emploi obligatoires pour 1'1
collecte de ses ressourccs el devrait augmentcr
graducllcment ses emprunrs sur Ie marche a dcs
(crmes compCtitifs. L'assiellc des crefficients
d'emploi obligatoircs devrait se limiter aux depots (n
moins de 6 mois par exemplc).

- les normes d'encadrement du creuil dcvraient ctre
au mains modulees scion l'elTort fait par chaqllc
banque dans Ia collccte des ressourccs. En
particulier, cUes devrai~nt clre· d'aut.ant plus
favorables pour line banque que celle banque

.dcvcloppe son passif alenne.·

- il fauurail diffcrencicr Ie cccfficient'de la reserve
monelairc scIon la nature des dcp6lS : l'uligmentcr
pour les depots a VLle, les comptcs d'cpargne el les
depots amains de 6 mois el Ie Illaintcnir il sa valeur
actuelle ou Ie supprimcr pour Ics dCPOL"l fl tcrme
au-dela de 6 mois, de tclle sorte que l'assietle de la
reserve monc"~'l.irc SOil la mcme datc que celIe des
cccfficicllLl) d'emploi oblig<lloires. .

- La reforme du sectel4.r fil/ancier visanl il accro'ltrc
la gamine des {lctifs ollerLs aux cpargnanL') prives el
arneliorcr I'cfficacilc du syslcme bancairc national.
Lc renforcement de l'eITicacitc des banques cst lin
facteur' important pour rel.ablir la confiancc des
erpargnanls ct des· invcstisscurs. La .Lhesaurisatioll
largcrneI1l praliquee dans lcs diff6rcnts pays
trollvcrait une altemalivc mcilleurc lorsque Ie
systclTiC bancaire seraiL ~I mcmc d'inspirer la
confiancc.

C'cst dans Ie cadre d'ull lissu bancairc restructure
que doil s'op6rer Ia privatisation (lei cst Ie' cas du
Senegal par cxcmple).

- L'adaptalion de La politique du credit pour
encourager Ie dcveloppcment dc l'cpargnc ct sa
canalisation vcrs l'investissemcnt dans les valeurs
immobilicres arevcnu variable.

En evilant In surcvalualion periodique du faux de

..



change reel, on pourra apporter une contribution
importante a l'etablissement d'un climat
macro-economiquc favorable a l'epargne ct a
I'investisscment.

.:.- L'institution de marches financiers a {'echelle
sous-regionale est souhaitable pour Ie
developpcmenl de l'epargnc et de l'investisscment ct
pour rendre attrayantes les operations sur les valeurs
mobili'eres et lcs instruments financiers de manicre
generaIe.

- La sensibilisation par l'information : au Senegal,
nnc politique de sensibilisation ct d'information en
direction des cpargnanls s'opcre progrcssivemcnt
pour la canaliscr vcrs l:acquisiLion de valcurs
mobilicrcs, pftH6t que de Ia conscryer en valeur
liquide ou de I' invcstir ctnns l'immobilier.

Enfin, comme pour 1'epargnc nationalc, la
~cnsibilisation ·<l1I seeleur informcl a s'orienlcr vcrs
des structures financicres plus securisantes <foit
s 'accompagner de mcsurcs inciuHives qui
cradiqucront ccUe Lh6sauri~~llion, factcur negatif
pour I'economiC' nationalc.

Lc recours <lUX prHs bancaires

En Afrique, Ics llloyens des prives soot insu[fisants.
A cux sculs, i1s nc pcuvent assurer la releve
immediate de l'Elat. Certains [elais assures par lcs
banques pcuvcnt s'avcrer neccssaires pour [aciliter Ie
processus de descngagement de I' ftat.

Des montages financiers pourraient ctre envisages
SOliS divcrses ('ormes:

- Wne Ilgne de credit a gercr par un pool
d 'ctablisscmcnts bancaires et financiers destinec a
f,inanccr les Requisitions d I actionS par lcs personnes
physiques. Ccs prcts seraient octroyes a dcs
c;:ondilions ct dans des limilcs precises et
evcnluellerncnt garantis en parlie par I'Etat et par lcs
titrc$ sOtlScrits.

- Lc renforcement des ressources du syst.eme
bancairc par lInc lignc de credit consenti par Ies
bailleurs de fonds. Par exemple, Ie Maroc ella
Sociele Financicrc Inlernationalc (SFI) du Groupe de



la Banque Mondiale ont eu une n6gociation pour la
crtation d'un fonds destine a soutenir les
privatisations. Ce fonds sera gcre par la Societe
Interfina. crcee pour la circonstance. La SFI est en
negociation avec la BNDE, la BMCE. Ie Credit du

. Maroc, la Banco Exterior d'Espagne et Ie Credit
Lyonnais.

- L'achat des actions des entreprises aprivatiser par
des banques cngagees aprendre Ie relais de l·Ewt et
puis Ics revcndre aux privcs. En Tunisie, la Banque
Tunisienne Saoudienne (BST) et la Socicte
Financicre Intcmationale (SF!) se sonL engagcs dans
ce sens.

- La consortialisation, comme cadre d'inLervcntion
des banques, pourrait ctre envisagec. Des organismes
financiers naLionaux pourraicnL s'associer a ce
consortium. C'esL l'cxemple au Maroc de Ia Caisse
Nationale de Crcdit Agricolc (CNCA) eL la Caisse de
DcpOts ct de Gestion (CDG). .

LES SOURCES DE FINANCErvlENT
EXTERNE

Lc financement cxtcme pcuL provcnir des sources
bilatera1cs et mulLilatcrales, des ligncs de cr&liL~

offerts par la banque Mondiale au des bailleurs de
fonds (PNUD, SFI, SPI, Caisse de Cooperation
Economique, CDC, USAID, ACDI) d'inveslisscurs
6trangers au des partenaircs privcs ctnmgcrs, des
banques et organismcs regionaux (8). Deux sources
de financement sont ,ittrayantes mais POSCllt des
problcrncs aux economics africaines : 1cs swps et le
capital cLranger.

1) Lcs swaps: interet, mcrites et inconvenients

Les entrepriscs publiques, au m~me titre quc lcs
Elat.':l africains ont accumulc des dcues bancaires
inLCrnationalcs a des conditions financicrcs rendues

(8) Au Mali, par ex-empIe, Ie programme de privatisiHion, d'unc
durCc cit; trois ans Cl <.I'un cOlit de 72,2 mjl]i:wls de F eFA, sera ri
nallcC par la Danque MOlldialc el la BAD. avec Ie COI\COllrs du
budgct malicn, de I' Aral~ie Saoudilc, de la Oanquc centrale des
Elats de l'Afriquc dc l'Oucst(l3CEAO) et de la France.



attrayan tes par un taux d' intcrct n~cl ncgati f et' pnr
une absence de condiLionnalite pour les empnJnteurs.
Ccs dettcs ont couvcrt dans certains pays africains
jusqu'uu 30 % dcs financemems des cntreprises
pubIiquc's.

Depuis 1982, les accords entre lcs banqucs et lcs
pays en devcloppcmcnt comportcnt de plus en plus
frequemmcnt des options conduisant aune reduction
de la dclle bancaire, nolamment les conversions de
crcances en prise de participation (Debt cquity
swaps) (9). Autrcment tIit, Ia ventc d'actions au
d'actifs pennet d'intcgrer aux montages financiers
des operations tie conversion de denes.

a) L'intcrcl des SW~II}S :

Les techniques de ct>oversion des crcances en prise
de participation dircctcs dans des enlrepriscs locaIes
conllaissent actucllcment lInc lfCS forte croissance.
Plusicurs factcur.s sont a la naissancc des swaps a
l'cchclon international. « La conjonclion de besoins
de financement et de COllverlurc considcrables de
marches financiers prc.sentenl bcallcollp de
possibilil6s mais nOll felices enlre eUes (mal
arbitrecs) et d'opcratclirs de marchc traitant sur un
march6 global. alll rcmil! possible l'Cclosion d'un
produil de cOllvcrlurc des. flux de change el d'intcrel
~l long tcrme : Ies swaps (10).

Dans Ics pays en c1cvc!oppcmcnl. Ics swaps sont ncs
plus particulicrcmcnt de Ia crise de la delle
extcricure ct de l'incapacitc de rcmbourscmcnt des
EtaL"i cndeltcs. L'interet des pays d6veloppcs
consistait alors dans l'invcstissemenl sur place, Ie
pIllS souvent en rachetant des participations dans lcs
ernrepriscscxisL..1lllCS plUlOl que de faire des prcts au
remboursemcnt al6atoirG.

Dans GC cadre, l' introduction des mccanisrnes dc
conversion de dellcs dans Ie cadre de financemeot

(9) NotonS aussi ks rachills cOlllre paie~ncnt (debt buy b:tck) eL lcs
conversions de delle (debt conversions). Ccs operations impliquent
la reconnaissance p!lf Ie, banques (.l'une decolc sur les creaoces
qu'clles dclicnnenL mr les pays dcbilcurs ct conduisant It des re
ducLions d'cncours de delle.
(10) Voir B1ackw(:Jl (m) el Nocera (s) :« Lcs dfcts de la conversa·
tion de la delle Cll prise de participation », ViM/lceS c( dive/oppe
mellI, juin 198 . Pierre Tob,uOlli : « La dynamiquc ril1:meicre »,

cJilion d'organisalion, p. 277 ct suivanlcs.
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des investissements et des operations de privatisation
a pour objectif, dans Ics pays en developpcmCnl, de
faire jouer un role actif aux capitaux etrangers.

- En Amerique latine, par exemplc, l'utilisation du
stock de dette cxistant a donne lieu ades operations
mUluellemcnt fructucuscs. Les precurseurs en
matiere de conversions des crcances en participation
sont sans nul doute Ie Chili cite Mexique (1985). lis
furent suivi par Ie Costa Rica (1986), )' Argentine,
I'Equatcur,.Ia Jama'ique et Ie Venezuela (1987), puis
Ie Bresil et l'Uruguay (1988).

- En Afrique, recemment des techniques d'cchange
de dettes contre des tiLCes ont etc inlnxluites au
Congo ct au ZaIre ou les dcteIHeurs de crcanccs
peuvenl les echanger cOnLre des tilrcs de socicles
pri vatisees.

Une operation de debt-equity-swap a dcjfl eu lieu au
Senegal. Elle s'est (\croulee comllle suit : un
investisseur etrangcr a compense l'achal d'actions
BICIS avec des crcances bancaires cXlcrieures au
laux de 60 %, deux inveslisseurs sc.ncgalais ont
ech:.Hlge des creances sur l'Etal contre des actions au
laux de 100 %. L'ElaL a ceoe ses actions d'une
valeur de 770 rn illions contre une crcance de 1,5
milliards de dollars.

Dans Ie cas du Maroc et de la TUllisie, la technique
de conversion de crcances en participation prcscnlC
un interet certain· pour les crcanciers Clrangers. Les
banques occiden~llcs sont conscicnles des ;:Houls de
ces deux pays (un rcscau modcrnc de
communication cl un tiSSll induslricl relalivcment
developpe). Ccs deux pays ontcgalemcnll'avantage,
par rapport aux aulrcs pays 0' Afrique subsaharicns,
de disposcr d'lln marche financier plus Oll mains
clorfe et d'un syslcmc·bancaire dynamiqlle.

Au Maroc, la prisc de. participalion dans des
entrcpriscs pcut provenir de la conversion d'une
partie de Ja detle publique marocainc. L'operation ne
peutctre intcrcssanle, cependant, que si Ie rachat de
cfeallccs sur Ie Maroc s'cffectue avec une dCcote
importante, ce qui ncscmble pas etre Ie cas
actuei lcmen1.

b) Lcs merites dcs swaps:



Lcs swaps semblcnt devenir actucllemcnt une
methode plus· utilisCc particulicrement dans la
privatisation d'unites hotelicres, d'entreprises
exportatrices ou de loute activile a forte valeur
ajoulCc nationalc. Cette methode presente Ie plus
grand potentiel d'avanlages pour Ie dcveloppement
(11) ct semble apparemmcnt bCneficiera toutes les
parties prcnantes dans I'operation de swap: Etat, Ie
groupe bancairc ou la Banquc International,
l' invcsLisseur.

- S' agissanl de la Bat/que Intcrnationale : Ies
avantages residant dans 'Ie fait qu'elle supporle cenes
une perle neue, I icc a la dccoLe mais rccupcre dans Ie
mcme temps les provisions qu'cllc avait'constituces
sur une crcanee jusqu 'alors irrecouvrable. II y a un
rccouvrement partiel de In ercunee sur Ie pays en
developpement. La banque proccdc. alors a
I 'assainissement de SOil bilan.

- S'agissant de l'invcslisseur etranger (12) : ce
dernier se procure line creance en devises qu'il
cchangc contre des titres d'lIne societe loc'ale (n
capitaux l majoritairCI'tlellt publics), mnycnnant line
dccote (ronclion de la probabilitc de remboursel1lcllt
de cetLe crcance).

II rcalise en consequence un inveslisscmenl ncout
rcduit ou un investissemcill direct « subvontionne ».

Com,me il a etc signule a plusieurs reprises, Ie
,res,ullat en cst que 'l'operalion s'assimile en fin de
cOIDPte a octroyer lin taux de change prefcrenlicl ~t
l' i rwestisseur.

- S' agissonl de l' Etal : Les avantages sont ~I sillier a
plusietlfs niveaux: '

- Au '(Jliveau de I'cxtinctioll de la deLLc extericurc,
I 'Etat rcmbourse en monnaie locale une delle libellee
en devises avec une reduction proportionncllc a sa
dccote sur Ie marchc gris. II y a done une reduction
de son nivcau d 'enclettelllcnt extcrieur.
- Au f\iveau de la stimulation des investissemcnts :
Ia reduction dll niveau de I'cndcttcment extcrieur

(11) C~rtains c:qx:rts am mClllc ftlil dcs swaps I'oulil universe! a13
rcsolulion de la crise de l'cndctlemcnt au Mexique, au Chili, aux
Philippines et cn Argentine.
(12) NOlOns que lcs residents pClIvcnl cgalcmcnt partlcipcr a la
conversion.



favorisc la rcstauration de la solvabilite du pays
endellc. Ce qui contribue Ii drainer de nouveaux
investissements vers dcs secteurs· priorilaires de
l'c.cpnomie (investisscmenl.<; productifs. substitution
aux importations, renfoncement du fonds de
roulemcnt). Ce drainage de capilaUx stimule Ia
croissance economique, Ia creation d'emplois, ce qui
dcvrait sc traduire par un accroisscmellt des rentrees
fiscalcs.

c) Lcs inconvcnienL<; des swaps:

Les swaps sont des monLages financiers prescnlant
au moins deux categories d'inconvenienLS, celie
d'ordre tcchnique ct cclJc d'ordre cconomiquc,
monetaire et budgctairc.

- La premiere categoric ci'incollvenients des swaps
est cit ordre procedural:

C'cst d'abord lInc procedure complcxe et
conditiollllellc. Elle conduit II (,intervention de
nombrellx intennediaires (investisseurs potcntids,
banqucs cr6ditrices, Banquc ccntraJc ct organismes
charges de la cession). CCllC complcxite apparail a
travers Ics conditions str,iclcs dOIlt sont assortis les
swaps.

AillSi, les invcstisseurs imposcllt des conditions en
maticf(~ de rapatriemelll dll capital cl de transfert de
benefices. Or, les pays dcbitellrs exigent que les
invcstissements crees lors d'unc operation de
conversion ne gencrent p:lS lin nux net ncgali r
sllpplcrnenlairc (sorlie . de rcvenus des
investissell1erHs). Autrement dil, Ics swaps doivcnl
ctre realises scIon des cOIH.lilions pcnneuant un clTcl
POSilif ~ur la balance des paiemcnlS.

C'cst cnsuite unc prc'Ccdufe qui rcnforcc Ic caractcre
discrctionnairc des vcntcs privCcs d'aclions ou
d'aclifs el amoindrilla lmrlSparcnce.

Celle moindrc transparence, par rapport a rOpy, des
criteres de decision retcnus par I'organismc charge
de la ccssion scmble ctrc la regIe pour Ies operalions
de vCllle privcc, mcme lorsqu 'cst dcrinie
prcalablclTlcnt une proccdure transparcl1lc d'appcl
d'offrcs. I

C'est enfin une procedure qui uppek une relicence
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de la part des investisseufs et du pays en
dcveloppement. Deux variables sont objet de
divergcne~ : les· invesLissements et les flux. de
devises qu'impliqucnt lcs swaps (13).

- Au niveou des inveslissemenls : lcs autofitcs des
pays cndclles peuvent procCder unilatcralement a fa
sclccLion des investisseurs .polcntiels et decider de
rembourscr la dette en dessous de sa valeur
nom inalc. Les investisseurs sont par consequent
mains incitcs a effcctuer des transactions de
conversions.

En outre, les alltorites des pays cndcttcs pcuvcnt
dt.finir les sccteurs juges bcncficiaires en prioritc dll
produit en monnaielocalc de la conversion de la
delle. Ces investissements priorilaires pcuvent ne pas
CLre forccrnent guides par les forces uu marchc. Ne
relevant pas Ill<..cessairement d'une affectation
efficace des ressources, ccs investissements pcuvenl
done introdllire de~ distorsions.

- Au niveall des fltu de devises sllpptementaires
« la crainte que ccs conversions de tkucs ne fassent
que se substiluer aux ;lPPOrts "d'argent frais"
consacrcs a l'invcstissCIllCIll a conduil divers pays a
conccvoir les j.,rogrammes dc sorlC que I'a conversion
des deues s' aCCOllJ pagne "dc nouvcaux 1I

financemcnt» (14).

- La deuxieme categorie d'inconvenients est
d' ordre ecollomiqlle, monecaire el lmdgetoire : Ics
« del') equity swaps » peuvcnt creer, a ces divers
niveaux, des tensions innalionnislcs mcme si lcs
monlanls en calise ~onllillliles.

Ainsi, l'impact inl"lalionnislc des mccanismes de
conversions dc dcttes ell actions a nC<1nJnoins
Lempert. l'cnthousiaslllc initial des pouvoirs publics,

OUlfC lcs prohlcmcs que Ics swaps soulcvent au plan
monclaire, ces procedures pcuvcnl <.:rccr des

(13) La reticencc de cCllains pays endcltcs it cncourager les SWill'S

s'expliqllc par leur determination it cOllScrver lcur souverainctc
clans la conduilc Je I'economic.
(14) Mr. ISllIckwcll et S. Noccrn : « us C[[ClS de la conversion de
la delle Cll prisc de participalion », FifliJnces el Dive/oppemenl.
juin 191>8.



difficultes au niveau du budgel ct de la balance des
paiemenlS.

- Au plan budgetaire : Si In conversion cst financce
au moyen de I'cmission de lilIes, Ia wmsformation
d'obligations exterieures en obligations int6rieures,
vis-a -vis du systcme bancaire consolidc comme
vis-a -vis du sccteur prive, alourdit les charges du
service de la delle en monnaie nutionalc dans Ia
mesure ou Ie taux d'imcrcl reel intcrieur depassc
souvent Ie taux applicable ala dette exterieure.

- Au plan de la valance des paiements : fa
conversion de dettes ne modifie gucre la posItion
dcbilrice neUe du pays. En. effet, ccla suppose
simpkmcnl I'echange d'lIne forme dc financemellt
exterieur contre line £lulIe, d'une delte assonic e1'un
service fixe et d'obligation de' rernboursemcnt a
echoir contre un invcslissemenl direct (cas de prises
de participmion) ou (j'UlItfCS formes d 'obligalions.

En oUlre, il pellt y avoir un crfel negatif ~l lerllle si ks
versements all tilre des dividcndes a'lIx prises de
participation sont supcricufs au rClI1bOlirsemcllt
d'intercls qui auraiclll lIG cuc verses all titre dc la
dcttc cxtcricure.

En resume, Ie proccde dc conversion de delle, encore
peu repanou en Afrique, doit cuc g0rc avec prudence
et, pour plus d'cfficacilc, faire partic d'ulle slrategic
globule de gestioll de la delle axce l10lamrnClll sur
J'adoption de mcsures d 'ajustcmcnt clla POllfSui'le dc
{lux financiers volorHaires vcrs ks pays dcbiteurs.

Le capital etrangcr : raisons, exigcllces ct Illodali
tes de participation'

En Afrique, la p;.u-uc..:ipmiol1 ctral1g~~r~ at! proccssus
dc privnlisation cst prcvue par I" Icgisralion sur Ic
lransfert. Certains pays. COl1lmc Ic Tunisic) onL jim itc
la participauon du capital elranger. O'autrcs ont m is
en place un c1ispositif juridiquc souple et tres
favorable ala participalion Clrangcre. D'aulrcs cnfin,
comme Ie Maroc, n 'OOl ni ccarlC ni verrouillc la
pralicipalion cLIangerc. La legislation marocaine,
alltorisant Ie transfcrL u'cntrcpriscs publiqllcs au
sccleur prive slipulc dans son article six uellxieme
alinea qucle minislre charge de In mise en (:cuvre dcs
transferts « PClIl egalement fixer Ie lllonLant



maximum de litres ou de parts que pcuvent acqucrir
des personncs physiqucs ou morales etrangcrcs au
sous contr61e ctranger, de maniere a assurer
evcntellement la protection des interets nationaux,
ainsi que les rcglcs destinees, pour les memes fins, a
eviter ullerieurcment des transferts· en mains
etrangcres }) (15).

La participation ctrangcre dans Ie processus de
privatisalion s'imposc pour plusieurs raisons mais
rcstc largcmentlim itce.

a) Les raisons de la participation ctrangerc :

- Prcmicrement, la panicipation ctrangerc I~lll ctre
d'lIn crfct inclcniablc. FJle pellt induire une importJ.nt
flux d'inv,~stissements a lin moment Oll ces demicrs
ont chutc et aU. les transt"crts nets de capitaux sont
devenux negatifs (16). Dcpuis 1980,1£1 tendance en
}\friqllc cst au rctrait des investisseurs ctrangers et
non a lin engagement accru a l'cxccption des
activitcs (\'cxLraction pctrolicre et minicre.

La participation pellt gencrer des transfcrL'i de
devises. Ellc PClIl cgalemenl pCfmcllrc la
modernisation de la gestio!1 de l'outil de production
(transfert de technologie et elu Know-how), la
penetration de certains marches et une mcilleure
commercialisalion sur les marchcs cxtcricms.

- Dellxicrnement, l'ouvcrturc sur Ie capital clrangcr
rcpond a lin besoin reel de rinancemenl de la
privmisalion.

En crCet, d'un COle, Ics entrepreneurs locaux fonl
d6raut; enlre lc s·cc\.eur public ct Ie seclcur inrormcl,
nc s'es\. dcvcloppe dans Ia plupart des pays qu'un
embryon de sccteur privc modernc. Les capilJ.Ux
IOC<lllX sont rares, en r:lison de "insurisance de
l'cpargne intcrieurc. Ccllc-ci n'cst de SllfCrolt que

15) Cf. Loi nO 39-89 aUlorisanl Ie lransfert d'Crllrepriscs publi<jucs
au SCClcur. privc. L'csscnlicl Clant qu'il !J'y ail pas conlr61c des
banqucs (BMCE-BP), des compagnics d'assurance (SCR-CNlA),
dcs organismcs financiers (Clll-BNDE) ou tko.s SOCiCleS de porte
fcuille (SNT) par des partcnaires ctrangers.
(16) La Societe financicrc LlIcmationale fiJialc de la I3mn dont Ie
rQlc cst de promouvoir Ics investisscmcnts privcs dans lcs pays cn
dcveloppcJl1cnt ct qui cst deja prescnle au Maroc dans boll nombre
de socictcs pourrait eIre sollicitc pour intervenir cn apportanl tine
participation rclais d:ms certaines enlrcpriscs rriv3lisabks.



partiellement colleclCc par les intermc.diaircs
financiers: une partie est plaece en aClifs elrangers,
une autre cst rccueillie par les circuits informels de
financcmeots. Fragiliscs par les poids des erl~anccs

douleuses ct confronles ades problcmes d'illiquiclilc,
les intermcdiaires financiers lendant a ne s'engagcr
qu'hcourt tcrme (17).

II n 'existe en rcalile que trop pcu de groupes
industriels prives africains capablcs de mobiliser tic
financcment et Ia technologic que' nccessite '[Ia

relance d'une conserveric ou d'une compagnie
aerieone. Encore que In privatisaLion de SOCiClCS de
service a t.aillc humainc pourrait otTrir des
opportunilCS ades entrepreneurs nmionaux.

En definitive, sallf lorsque Ie pays decide de reserver
aux sculs nationaux la possiblitc de raeheler Ics
actions dc certaines entreprises qu'il cede (cas du
Senegal), In majorilc des priVi.llisalions s'cst faitc
aussi au profit de reprcncurs ctrangers.

b) Lcs exigences dc la participation elrangcre

Ell depit (\ 1 carnetere attrayant. de la privutisalioll
pour lcs groupcs clrangcrs, ces dcrnicrs ne semblcnl
pas toujours sc lancer dans line conClHTence
acharnce pour cn acqu6rir quclq~les unes des
el1treprises privalisables. lis 50nt souvcnt dissuades
par des structures adminislralives ct bnncaircs qui ne

. sont pas aclaplces aux besoins du marche. D'ailleurs,
certains pays africains B'ont trouve ni reprcllcurs ni
partenaires. Des pays commc la Gliinee ont mcme
prace.de a la liquidation des cl1trcprises qui II 'Ol1t pas
lrouve u'acqucrcurs all dcl:l de la dale limile prevue
par Ie programmc. de privalisation.

La dissuasion des reprcncurs Cll'Ungcrs s'exp'lique
entre autres par leurs exigences qui Ile sont p:.lS
loujours rcrnplics. Pour anirer la acqucrcurs
etrangcrs, Ies pays africains sont appclcs a rcpondrc
adeux types d'exigences :

-- Lc ocnefice de certains avantagcs garantis leis que
Ie rapatriemcnt des profits degagcs et I11crnc ell!
capital investi. Au Togo. par cxcmplc, les rcprenellrs

(17) O. Oouin cl Ln.·A. Michalcl : « Lc /lxq\iilibragc du scctcur
public Cl du sccteur privc ». Publlcatioll OC[)l~. 1991.
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ctrangers de fa sidcrurgie onl bCncficic d'un regime
douanier parliculicremenl favorable.

La mise en place des regimcs spcciaux de protcction
et dcs avanlages particulicres va parfois a '1'encontre
des ob]ectifs recherches par la privatisation. Ccs
avantagcs fausscnt la competitivitc et la

.dcrcgulalion. lis son l a I'origi ne d' une
lmnsformalion des monopoles publics en monopoles
prives. IIs peuvenl mcme Clre a l'originc de 1'6chcc
des operalions de privatisation.

- L'assurance d 'une renlabililc polemielle : les
repreneurs ctrangers sont gcnralcmenl int6resscs par
la partie de I'affaire jugee la plus· rentable. Ils
choisissel1l lc.s clltrcprises qui offrcnt I 'assurance de
meilleurcs prespc.ctivc.s de viabililc au niveau local
et rcgional. C'cst l'exemplc nOlamm~nt des
cntrcpriscs de transport en Afriquc. Ces dernicres
sont considcrccs comme potcnticllcmenL rentables.
D'aillcurs" Ie dynamisme des aClivitcs infonndlcs
dans Ie secteur <Ill transport apporte Ia preuve de
ladilc rentabilitc. En plus, la propricle publique dans
ce scctcur se revcl.c de plus en plus incfficace.

All Sl~nl~gal. par exemplc, c!'aprcs ccrtaines
st<.llistiques, Ie scetcur 'infOfnlcl dorninc par lcs cars
rapides assure 40 % des transports urbains et
interlJrbains, contrc 20 % ~l In Societe d'Elat qui
accuse une import~lllle perte d 'exploitation.

Par ailkurs, certains Elats africaiils cn prevoyant de
vcndrc assez souvent Ics cillrepriscs les mains
rcntables, fOllt de \a prjvatisation Ull processus
risque. Le risque n 'cst aulIC que cclui de la
transformation « <!'UI1 deficit public en un deficil
prive ».

G) les modalite.s d' attraction dll capital clranger : ies
sOclctes d' economie miXfC

La forrmlle des SOCiGlCS d'Cconom ic Ill! xIe constituc
rune des modalilcs pennetulla Ll'auirer Ie))
reprencufs etrangers en vue d'acheter les entreprises
considerees comme « difficiles all impossibles a
vendrc ».

De fa90n g6ncrale, ccue fOflllute csl largemenl
connlle en Afrique au sud elu Sahara, En effct j

p)usicurs clltfcpriscs onl deja etc des l'origine



constiluees sous ceLle forme, SOil avec une
particIpation majorttmrc des Etal<;, soit avec une
participation minoritnire en association av,cc les
intercls privCs clrangers et nationaux.

Qu'ils soient majorilaircs ou minoritaircs dans les
SOCiCleS d'economic mixlc, la plupart des pays
afric~ins exerccIII un droil de regard prononce sur Ics
atTaircs a travers les conscils «'administration au ils
sont repr6senlcs au mcme par Ie biais des structures
gouvernemenlales specialement er66cs a eel erret
(18).

Les entrcprises ercccs sous forme de socletes
ct'cconomie mixte, dans la panoplie des entreprises
publiqucs, sonl celles Oll les pj-obl~mes financiers el
de gestion onl etc Iq moins aigus. La presence de
parlenaires prives clrangers, defendant d'arracl1c
pied leurs prerogatives, (l limite j'(lrdeur des
gouvcrnements it y intervcnir exccssivcmClll.

Les organes d'adminiSLr<ttioIl et de geslion ont
quclquefois jouc plcincmenL leur rolccl pCfmis de
limiler lcs clcgflls par raplxHt ~~ CClIX cnfegislrcs clans
les SOCiClCS appartcnalll cillicremcnt aux Flats.
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CHAPITRE III

L'IMPACT SURLE MARCHE DU TRAVAIL
ET SUR LA REDISTRIBUTION DES REVENUS



Lcs soci6tcs d \~cononlic mixte apparaisscnt done
COIlln1C une formulc qui, savarnmcnt utilis6c ct bascc
s r des rcglcs nloins dirigistes et moins
intcrvcntionnistes, peut conduire a une privatisation
progrcss lve ct sere-inc, permettant aux
gouvcrnerncn ts d' etrc au courant de ce qui sc passe
dans un scctcur d'activit.e ct de bcncficicr
direClement des, fruits de l' exploitation.

La fonnulc des socjeres d'economie Inixte constitue
une prcrniere 6tapc dans la voie de.Ia pri vatisation.
Ainsi, par cxernplc, trois cas de privatisation pcuticllc
au 1110yen de soc ictcs d) cconOlnie nlix tc dans lcs
rnines et deux cas dans 1'agriculture ant etc
cnrcgisLrcs ccs dcnlicres annces rcspccctiverTIent cn
Guinec et Madagascar.

Au Niger, Ie partcnariat entre invcstisscurs 6trangers
et nig6ricns est la pierre angulairc dc la pol i tiq lle de
pri vatisation. bO c[[ct, l' objectif du prograrnrnc
d'appui aux initiatives privccs ct a la creat.ion
d'crnplois (PAIPCE,), adoptc cn juin 1987, cst de

. favoriscr Farrivcc des invcstisscurs ctrangcrs Cl
cfincitcr lcs entrepreneurs piivcs' nig6riens a sc
lancer dans des soc i6tcs mix tcs' avee Ie partcnariat
..
ctranger.

··v
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La capacit.e d'absorption de l'emploi s'est relativement

deterioree au coul's des annees 80 dans le. plupart des pays

afrieains.

Le P.I.B. a largement diminue (0,4 % par an) tandis que

1a population active a augmen.te ~ un rythme eleve (2,5 % par

an) (1). Ce desequ i1 i bre s' est man! feste de mani ere accentuee

sur Ie march' du travail particuli~rement dans les zones

urbaines (~). 11 est due essentiellement au declin de l'emploi

dans Ie secteur moderne public. Ce declin a resulte de

l' appl icat i on de nouvell es pol i t iques macro-economiques (3).

Ces pol i tiques sont fondees entre autres sur }'. idee que Ie

secteur publ ic dans son ensemble a impose de~~ couts

d' opportuni te eleves A l' economie, Elies ont par consequent

dicte des changements lib~raliBation, restructuration,

r'babilitation t liquidation et privatisation (4).

----_._------
1) Ghai (D) ; "Economic growth, structural change and labour absorption in
Africa : 1960-85" Geneve, Insti tut de recherche des Nations-Unies pour Ie
developpement social. Discussion papers n° 1.

t)Lachaud (J. P) : "Le marcha du travail urDain en Cote d' Ivoire/ Structure et
segmentation" Geneve, I nsti tut International d I etudes sociales, Discussion
papers n" 12 1988.
3} Van del" Hoeven (R) : "chocs exUrieura et politiques de stabilisation:
mieux repartir Ie fardeau ll

, Revue Internationale du Travail t Mars-Avril
1987.
4} Barbier e1., G. Peltier: "La rehabilitation des entreprises publiQ.ues du
secteur industdel en Afrique au Sud du Sahara" Revue du Tiers-Monde. T
XXVII n" 107 Juillet-Septembre 1986.
Bouin (M) : "Restructuration, privatisation et liberalisation ; objecUfs
communa, IDOyens di vergents" Allocution au colloque de 1'1. F. D, E. S. des
26/27 Avril 1990 •

.'



Ces changements ont entraine une regression d.e l' emploi

dans Ie secteur public 15) Le licenciement s'est fait

".

massivernent un peu partout en Afrique. II a concerne les

eff ctifs des entreprises publiques non seulement

industrielies commerciales mais aussi agricoles (6).

En effet, des Ie debut des anDees 80, l' Afrique a connu sa

premiere vague de dissolution et de privatisation de plusieurs

ent~eprises publiques accompagnee de licenciements.

Rares sont les pays comme Ie Maroc ou les quelques

operations de privatisation qui ont eu lieu soit dans les

domaines de la peche (SOMMAMER, INEPORT etASMAK), du sucre

(sucrerie des Doukkala et Ia COSUMAR) (i) ou du materiel

d'i~rigation (Societe nouvelle des conduites d'eau) ou encor

de l'hotellerie (8) n'ont pas eu d'impact important su

1l empl o i. Ceci s'explique tout simplement par Ie fait que ce

entreprises, composees d'un effect!f limite, etaient gerees de

m.aniere rigoureuse similaire it. celIe du prive. Elles etaien

pour la plupart des filiales de groupes publics (9). Les

5) RHOMARI Mostafa "Fonction Publique et Ajustement Structurel' e
Afrique" Revue Sciences Administratives n° 43 1990 P. 544 a 54 i et Revue
Jur'dique Politique et Economique du Maroc n° 24 1990. Faculte de Droit de
Rabat, p. 203 a 223.
6) Huang (y). Nicolas (P) : "Les couts sociaux de I' a,justement" Finances et
Developpement, Juin 198i.
Ban ue Mondiale "Evaluation des dimensions sociales de l'ajustemen
str cturel au Sud du Sahara : Cadre conceptuel methodologie des enquetes"
BanQue Africaine de Developpement,'· Re~on~tres internationales de
statisticiens 9-11 Mai 1988.
7) Notons que Ie tresor a cede une par~ie ou la totalite de ses
participations dans Ie capital de la COSUMAR et de ses filiales dans 1 s
sucreries Doukkala.
8) Certains hotels, appartenant a la Societe DIAFA filide de 1 'Office
National Marocain du Tourisme ont ete donnees en location-gerance. D'autr$
ont ete cedees a des particuliers (Hotel JamaL de Fes, Hotel Bahia d
Marr,akech). Voir RHOMARI Mostafa "Ia privatisation des hotels au Maroc
dans unouvrage collec.tif "Privatisation au Maroc et au Canada" 1993 (.
paraltre) .
9) A titre d'exemple, les flliales de l'O.N.P. ant ete cedees a des prives
: SUMMAR - ASMAK - INTERPORT.



effectifs consideres en surnombre ont fait l'objet soit d'une

recuperation par Ie groupe soi t d' un transfert vers d' autres

filiales.

Ailleurs, en Afrique subsaharien par exemple, l'impact

sur l'emploi s'est fait ressentir de maniere plus pressante.

En Cote d'Ivoire, la liquidation (10) a concerne 18 societes

d'Etat, 6 etablissements publics, 17 societes a participation

financieres 20 entreprises etaient privatisees (gestion ou/et

capital) '(11).

Au Senegal, a 1a fin de 1986 deux entreprises publiques

relevant du secteur du developpement rural etaient totalement

liquidees et 5 autres etaient restructurees (12),

.t

Au Mali, 15 entreprises d'Etat sont concernees par 1a

liquidation, 6 autres sont a conserver dans le patrimoine de

l' Etat (13) et 15 autres sont appelees a etre transferees au

secteur prive.

10} Notons que les conditions de 1a liquidation sont varlees. Elle peut
s' operer selon trois forme'S liquidation a I' amiable, liquidation
judiciaire et liquidation supportee par l'Etat.
11) KOUADIO Benie (M) : "La restructuration du secteur public et para
public et Ie marche du travail en Cote-d'Ivoire" Geneve lnsti tut
International d'Etudes Sociales - document PolycopH~ 1987 - ou - .Revue
Tiers-Monde Avril-Juin 1991. KOUADIO Benie (M) : "Les entreprises publiques
restructurees et le marche du travail : Ie cas de la Cote d' Ivoire" Geneve.
Institut International d'Etudes Sociales. 1987.
12) Tall (M) : "Le desengagement des societes de developpement rural au
Senegal etude de reconversion des agents victimes des mesures de
deflation du personnel" Dakar, Ministere du Developpement Rural, 1986.
Diallo (I) "Etude sur le desengagellent de l'Etat problematique,
m9dali tes et repercussions Ie cas du Senegal", Dakar, Ministeredu
Oeveloppement Rural, 1987. .
13,) Notons qu'au Mali~'sur un total de 57 entreprises publiques' 36 sont
concernees par Ie programme d' action 1988-1992 relatif au' renforcement de
la performance du secteur des entreprises publiques et la limitation de la
participation de l' Etat aux industries d' importance strategique et aux
services publics.
Traore (M) : "La restructuration du secteur des entreprises publiques et
para-publiques et Ie marche de l'emploi au Mali". Geneve. Institut
International d' Etudes Soc iales, document Polycopie, 1988. Diallo (S)
"L'experience de la privatisation au Mali" (Djaliba - Bamako - Juin 1989).



A Zaire, depuis 1978, 20 etablissements publics a caractere

industriel et commercial et 3 autres a caractere administrat~f

ont ete liquides, 7 entreprises publiques ont ete privatisees

en termes de gestion et 9 privatisees en termes de capital

( 14) •

restructuration en 1980, Ie nombre des entreprises publiques a

ete considerablement

depuis la mise en oeuvre d'un

..
Au Benin,

entreprises ( 15 ) . Des

redui t. I 1 est passe

entreprises ont ete

programme

de 114 a
liquidees

e

62

et

d'~utres transferees au secteur prive (16).

Dans tous ces pays, ces changements susmentionn 5

les entrepris s

importants. Le r

Kenya (17) et en

dans Ie sect r

les entreprises publiqu~s a
par an). Lachaud '- J •P. ).: .. Le
sur ie marche du Traval1 en

(restructuration liquidation privatisation) ont eu un

effet negatif sUr l'emploi. Cet effet s'est fait sentir

d'autant plus douloureusement que mime engagees dans 1a
production a forte intensite de capital,

p bliques africaines restent des employeurs

contribution a l'emploi est tres eleve au

Tanzanie par exemple. Cet emploi occupe

1) Au Zalre, l'emploi a regr€!sse dans
caractere industriel et commercial ( - 1,4 %
desengagement de l' Etat et les ajustements
Afrique Franc.ophone". Geneve I. I. E. S. 1989.
1-) Au Benin, en 1980, il y avait 114 entreprises publiques et sellli
p bliques. 59 entreprises ii dimension nationale et 55 entreprises
provinciales. Ces dernieres ont toutes ete liquidees. Adjai (L.D) :. "la
restructuration du secteur publitc et para-public et les effets sur Ie
marche du travail au Benin". Geneve. Institut International d'Etu es
S ciales, document Polycopie 1987. "Benin : Societes d'Etat : On liquide !
!I Africa International n° 24 mars 1989 p. 43.
16) Benin: etat, i1 faut Ie decongestionner. Jeune Afrique economie n·1 4.
dec 1988.
1i) Eckert, Gerhard : "Some questions on the Privatization of kenyan Public
entreprises" Problems of International cooperation., 1984. p. 361-370, Voir
Kenyans line up to buy shares under privatizat~on Programs journal of
commerce (US). Jui.llet 6/1988. _. Privatization's Creaky beginnings in
kenya. Africa Analysis (UK) n° 26 p. 13 Juillet (12) 199i. ,Bonyo (onyango)

"Kenya Privatization opens up investment opportunit~es" African
B siness (U.K) n° 158 : 21-23 october 1991.
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moderne ~resque 75 % en Guin~e (18), 58 % au Niger (19), 40 %

au Burundi (20), 11 % au Senegal (21~~O% au Maroc (22), 48,7 %

en C6te d'Ivoire (23).

En somme, le secteur publ ie product i f occupe en mbyenne au

moins 50 % des effectifs du secteur moderne Africain (24).

Au regard de ces chiffres, des interrogations s'imposent:

les programmes de privatisation lancees ces dernii~res annees

18) Albert (J) "La privatisation des entreprises publiques en Afrique
noire Francophone" Afrique Contemporaine n' 143.
19) ~Hger : it la recherche d'un partenariat, Jeune Afrique Economie n° 114
dec 1988.
20) Jeune Afrique Economie n' 114 dec 1988,
21) Lachaud (J. P. ) "Restructuration des entreprises publiques et
ajustements sur Ie marche du travail au Senegal : des possibilites a la
mesure des esperences". Geneve, I.I.E.S. Discussion papers n° 4 - 1987.
Barry (M.A) : "Senegal, l'Etat se desengage" Jeune Afrique Economie n' 141
mars 1991. Jacquemot (P) "I.e desengagement de 1 'Etat en matiere
economique au Senegal" Environnement economique vol VII 1.2.3.4. n
25.26.27.28. 1989, p. 201-214.
22) Berrada Mohamed : "Secteur Public Secteur Prive : Poids respectifs,
atouts ethandicaps" in Actes du colloque : Secteur Public secteur prive : •
vel'S un Meilleur equilibre" Tome I 1989. p. 9 a 30. Ramdan OUASSINI
"RtHorme des Entreprises publiques au Maroc Experiences en cours" in
Actes du colloque : secteur public, secteur prive vel'S un Meilleur
equilibre" Tome II 1989.
23) Pour plus de detail sur l'emploi en Cote d'Ivoire, voir Binet (F) :
l'Bllan national de l'emploi en Cote-d'Ivoire, Analyse retrospective,
situation actuelle et projections dans les differents milieux et secteurs
d'activiteH Abidjan - Ministere de la Cooperation et de Developpeblent,
1982. Lachaud (J. P.) "Pauvrete et marche du travail urbain : Ie cas
d'Abidjan (Cote-d'Ivoire). Geneve. LLE.S. discussi.on papers n· 8. 1988.
24) Lachaud (J.P.) HDesengagement de l'Etat et les ajustements sur Ie
marche du travail en Afrique Francophone", Geneve. I. I.E.S. 1989.



en fri~ue (25) ne risquent-ils pas d'aggraver Ie probl~me du

sous-emploi ? .

Malgre l'objectif social poursuivi de maintien et de

cr6 tion de l'emploi (26) est ce que ce n'est pas Ie contraire

qui risque de se produire ?

Les experiences de nombreux pays demontrent que les

operations de privatisation s'accompagnent assez
_ J j.;;

souvent

d'effets complexes sur Ie marche du travail (27) : compression

de personnel et sous-emplois.

Avant d'analys~r les experiences de ces pays,

remarques doivent etre prises en consideration

deux

lapremiere remarque est que l' apprehension du sous

emploi est particulierement delicate pour des raisons entre

25) Depuis 1986 plusieurs pays en Afrique vont adoptes des lois sur la
privatisation accompagnees d'autres textes d'application. Citons a. titre
d'exemple : Au Maroc : 10i n° 39-89 autorisant Ie transfert d'entreprises
pUbl~ques au secteur prive. Decret n° 290-403 du 16 octobre 1990 relatif
aux pouvoirs du Ministere charge de la mise en oeuvre des transferts des
entreprises publiques au secteur prive. Bulletin officiel n' 4068. 17-10
90. Decret n° 2-90-578 / 16-10-90 fixant les conditions de fonctionnement
de la commission des transferts. Au Senegal : Loi n° 87-23 du 18 Aout 1987
portant privatisation d'entreprises in Journal Officiel n° 5192 du 12
~eptembre 1987 - Decret n° 88-232 du 14 mars 1988 portant organisation de
procedure d'offre publique de vente en matiere de cession des titres de
l'Etat, in Journal officiel du 23 Avril 1988.
26) "Ces emplois sont crees par les besoins des consommateurs au lie
d'etre finances (ou subventionnes) par les contribuables, l'economie de
mar he peut ainsi mieux repondre aux besoins du marche" Bouin (0),
Michalet (CH.A) "Ie reequilibrage entre secteurs public et prive
l' experience des pays en developpement", a.CD. E. I etudes du Centre del
developpement, Paris, 1991. 288 p. ,
27) Lachaud (J.P) :"Le desengagement de l'Etat et les ajustements sur le
marc he du travail en Afrique Francophone" Geneve. I. r. E. S. 1989. Shirley et
JDhn Nellis "Reforme des entreprises publiques les leQons e
l! experience" Banque Mondiale 199'1.



autres statistiques (28). II est relativement difficile de

determiner precisement quelle est l'influence reelle de la

privatisation sur Ie niveau global du chomage.

Neanmoins, compte tenu des informationsdisponibles, il est

possible de demontrer I'existence d'une simultaneite entre

d' une part, la mise en oeuvre du processus du transfert de

propriete publique au secteur prive et d'autre part,

l'accroissement du taux du sous-emploi.

La deuxH~me remarque est qu' il est particul ierement

difficile d' isoler les effets complexes de la privatisation

sur l'emploi de ceux sur les prix et sur les revenus.

Autrement dit, les programmes de transfert des entreprises

publiques au secteur prive ne s' analysent pas uniquement en

termes d'effet de ch6mage ou de creation des opportunites

d'emploi. lIs impliquent egalement des ajustements sur Ie

marche du travail en termes de prix et en termes de revenus

nominaux et reels.

La privatisation a i.pact non-negligeable sur les prix

dans Ie cas ou elle concerne les entreprises publiques

produisant des biens collectifs ou de premiere necessite. Elle

peut entrainer l'augmentation des prix d'un bien ou d'un

..'

service qui aboutit une perte de surplus pour les

28) Notons selon l'expression de Michalet qu'il est "difficile d'apprecier
l'impact social intrinseque de la privatisation par rapport aux couts
sociaux relatifs a l'application des autres modes de reforme
(liberalisation, rehabilitation, liquidation). Les effets statistiques
(distribution des revenus, politique de l'emploi, tarification des biens et
,services de premiere necessite) les plus facilement observables ne
suffisent pas pour evaluer de maniere dynamique I' impact global". Voir
Bouin (0) et Michalet (CH.A) : "Ie reequilibrage entre secteurs public et
prive : l' experience des pays en developpement" O. C. D. E., etudes du Centre
de Developpement, Paris, 1991. 288 p.



con ommateurs concern~s ou une r~duction de leurs revenus

(29') •

La privatiaat~on .a aussJ. u.q i.pact sur la redistributio

des revenus car les op~'rations de cessions soul even

g~neralement Ie probleme

collective (ou biens de

de 1a transformation de 1a ri.chesse

l' Etat) en une richesse individuelle

(ou biens prives). De

de recettes retirees

meme,

des

l'usage,

cessions

a une finalite sociale,

est d'un impact social

in uit, qu'il est impossible de negliger (30).

Abstract ion fai te de ces deux remarques, il convient d

se limiter a l'analyse de l'impact de la privatisation sur Ie

marche du travail, les coapressions d'eaplois constituent de

couts sociaux immediatement visibles de la privatisation et

pesent tres lourdement a court terme. La reprise de l' emplo1.

n' apparait en principe qu' a moyen terme apres un important

effort d'investissement de l'entreprise privatisee.

En somme, les compressions de personnel sont sources d

problemes. Reste a savoir comment ces problemes peuvent-ils

etre depasses ? Les formules sociaies d' accompagnement de 1

privatisation sont diverses et ont Ie meme objectif celui de

1a reinsertion des Iicencies sur Ie marcne de l'emploi. El es

connaissent un debut d'application dans certains pays

Jeune Afrique ECbnomie n° 118. Avril 198
: "Le reequi librage entre secteurs public et
en developpement", O.C.D.E. etudes du Centre

africains. Leur efficacite ou du moins leur faisabilite n'est

pas si evidente. L'objectif de reinsertion devient alors

precaire pour l'essentiel des sans-emplois. Ces dernie s

n'hesitent pas pour att~nuer leurs problemes sociaux a mettre

e oeuvre leur propre strategie d'insertion, cette fois-ci n n

pa.s sur Ie marche de l' emr>loi mais dans Ie secteur informel.

"I

29) Bouin (0) et Michalet (CH.A.) : "Le reequilibrage entre secteurs pubHc
et prive l'experience des pays en developpement", O.C.D,E. etudes du
c.entre de Developpement. Paris 1991. Lachaud (J. P) "Le desengagement de
l' Etat et les ajustements sur le marche du travail en Afrique Francophon I,
Geneve. I.I.E.S. 1989.
30) Voir "Dossier salaires".
Bouin (0) et Michalet (CH.A.)
prive : l'experience des pays
d Developpement. Paris 1991.



L' on peut' s' interroger alors sur 1a portee des aesures de

reinsertion accoapagnant 1a privatisation.

I - L'IMPACT DE LA PRIVATISATION SUR LE MARCBE DU TRAVAIL

La privatisation peut avoir un effet .positif ou negatif

sur Ie marche du travail. Cet effet peut done se traduire par

la creation de postes d' emploi soi t par 1a compreSSl.on du

personnel de l'entreprise privatisee.

A - L'effet positif : 1a creation de 1'eanlQi

La creation de l'emploi est possible lorsque le transfert

de l' entreprise

reconstitution ou

modernisation et

publ ique au secteur pri ve entraine

1 ' aug.entation du capital social,

1 t extension de nou;ve11es entreprises a
suite de nouveaux investisse.ents (31).

1a

la

1a

Les experiences de privatisation de certaines entreprises

publiques africaines peuvent etre mentionner a titre d'exemple

( 32 ) •

En Cate-d'Ivoire, deux entreprises privatisees ont augmente Ie

'hombre de leurs employes:

31) RHOMARI Mostafa "La privatisation des entreprises publiques en
Afrique" Revue Cahiers Africains d' Administration Publique, 1989. RHOMARI
Mostafa '. "La privatisation des entreprises publiques equilibre et
transparence" Revue' marocaine de Finances Publiques et d' Economie n' 6.
1990. .c .

32) Voir sur . ies experiences africaines de pri vatisation Ramanadhan :
"Privatization in developing countries" London and New-York. Routledge
1989. 443 pages. Mary Shirley'et' John Nelhis : "Reforme des experiences
publiques : Ie'S leqons de 1 'experience "Banque mondiale 1991. Cook..,Paul,
Kirk Patrick : "Privatization in less developped countries" colins eds.
1988. 315 pages.



L'entreprise agrico1e TRITURAF, partiellement privatisee, a vu

se effectifs croitre de 387 entre 1980 et 1985 et

l' ntreprise agricole S.D.G.B. a connu, a l'issue de 1&

privatisation de sa gestion, un accroissement a11ant de 2830 ~

44 '1 au cours de Ia meme periode (33).

*.

Au Senegal, Ie cas de la ferme avicole de MBAO a permis 18

creation d'emploi it I'issue d'une reouverture d'une activite

pr alablement abandonnee (34).

A 'J)ogo, 11 entreprises privatisees devaient assurer a partir

de 1988, environ 1300 emplois (35).

En Tunisie, les operations de transfert des entreprises de

textiles ant eu a moyen terme un effet posi tif sur l' emploi.

Le secteur prive des textiles a ete renforce et modernise.

L t ntreprisE~ prive, BACOSPORT, a cree en 3 ans 700 emplois,

soit une augmentation de sa main d'oeuvre de 50 % (36),

Par ailleurs I 1a creation dte.ploi peut resu1ter de 14

sup~ression d'un monopole. En effet, des entreprises privees

tdes entreprises publiques
Senegal : des possibili tes a 1
International d' Etudes Sociales,

33) Notons qu' en Cote d' Ivoire l' ajustement de l' effectif des entreprise
publiques a ia situation economique s'est opere depuis 1980, date de
1 I nclenchement du mouvement de restructuration; Voir Lachaud (J. P) : "L
desengagement de 1 'Et-at et les ajustements sur Ie marche du travail e
Afrique Francophone" Geneve. I.I.E.S·. 1989. p. 17 et 18. Glewwe (P.),
Tray' (D) : "The poor during adjustement : a case study of Cote d' Ivoir
Washington, Banque Mondia1e, etude sur 1a mesure des niveaux de vie
do ument de travail n· 47, 1987.
34) Lachaud (J. P) "Restructuration
aj stements sur Ie marche du travail au
me ure des experances" Geneve, Ins t Hut
di cuss ion papers n' 4. 1987.
35) Silete Adoglle : "Impact du desengagement de 1 'Etat sur Ie marche du
travail au Togo" Insti tut International d' Etudes Sociales. Geneve 1991, 3
pages,
36) Cet exemple demontre que l'entreprise de textile ne peut rest r
publique car elle aura des difficultes-a maintenir ses effectifs voir Boui

'(0) et Michalet (CH.A) : "Ie reequilibrage entre secteurs ·public et prive :
l' xperience des pays en developpement" O. C. D. E., etudes du Centre d
Developpernent, Paris, 19191. 28B'p.



consti tuees en remplacement du di t monopole dans Ie secteur

liberalise peuvent creer de nouveaux postes de travail. Ceci

est manifeste dans Ie cas du transfert collectif urbain par

bus (37).

Au Zaire, par exemple, Ia privatisation de la gestion de

l'Office des Transports en Gommun (O.T.C.Z) (38) a permis la

reprise de l'activite de cette entreprise. ui effectif de 1100

personnes a ete recrute a la fin de 1986 (39).

B - L'effet negatif : 18 co.pression du personnel

.'

main-d' oeuvre - a t-elle presque

La privatisation des

celles a forte intensi. te de

entreprises publiques surtout

toujours pour corollaire des compressions de personnel, une

suppression de postes juges trop nombreux et inadaptes et la

reduction des frais salariaux consideres comme hypertrophies ?

L!experience africaine montre que les reductions les plus

drastiques des effectifs sont intervenues beaucoup plus dans

Ie cadre de la restructuration, la rehabilitation et la

produi tes dans un

liquidation des entreprises publiques

operations de privatisation. Elles se sont

qu'au cours des

37) Brahim Rachidi "L' experience marocaine de privatisation des
transports urbains. Cinq ans deja d'apres" 1a vie economique. 8/2/91. p.
13.
38} Cet office avai t des effectifs s' tHevant a pres de 3500 personnes au
m,ilieu des annees 80. Il a ete frappe d'une crise de gestion qui a entraine
une baisse de l' activi te et par consequent une reduction de l' emploi en
1983.
39} Notons que 1a pl'ivB.tisation de 1a gestion de cette entreprise a eu lieu
en fevrier 1984. Voir Lachaud (J. P. ) "La restructuration du s'ecteur
public et para-public et les effets sur le marche du travail au ZaIre"
Geneve, Institut International d'Etudes Sociales - docuement Polycopie
1986.
"Le desengagement de l' Etat et les ajustements sur Ie marche du travail en
Afrique Francophone" Geneve. I.I.E.S. 1989. p. Ii. -,'
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contexte ou le marche africain de l' emploi est desequilibre

(40) voire 'f sature par une offre de travail en inexorable et

rapide croissance (41).

- Les cas de co.pression du personnel a 1a suite d' une

politique de restructuration des entrepri~~s publiques sont

nombreux et concernent des secteurs importants teis que celal

du chemin de fer.

En effet, dans ce secteur, la reduction lancee en 1988 au

Caaeroun a entraine une compression du personnel. La R.N.C.F.

a redui t ses effectifs de, 6200 agents a. 4100 en I' espace de

di huit moist

Au Senegal, Ia Societe Nationale de chemin de fer a ramene le

nombre de ses salaries a 2200 agents. De meme au Negiria, il

'a eu une suppression de 19.000 postes sur 26.000 et au Burkin

Fasso, 800 sur 1600 (42).

40 Voir les contributions presen~ees a la reunion du reseaux de Recherche
sur Ie marche du travail urbain en Afrique Francophone a Yaounde (Cameroun
2- mai 1991. 353 p. O.I.T. Geneve.
41 Bouin (0) et Michalet, (CH. A.) : "Le reequilibrage entre secteurs public
et prive : I'experience des pays en developpement", a.C.D.E. etudes du
Centre de Developpement. Paris 1991.
42 Voir Jeune Afrique n· 1641 Juin 1992 p. 46 et suivantes. Pour plus e
de ail sur Ie Cameroun voir Ambelie (L) Tabi Abodo (A) "1
restructuration du secteur public et para-public et les effets sur e
marche du travail au cameroun", Geneve, Institut International d'etudes
soaiales, document Polycopie 1987. Mukoko (B) : "Ajustement autonome u
Calleroun elements de diagnostic d'une crise" Revue tiers-monde n° '11
Avril-Juin 1988. Pour plus de detail sur la privatisation au Negeria voir :
Schissel (Houard) : "Nigerian Priority Privatize" The journal of commerce
(l sepetembre 1986). Odej ide (A. F) "Framework for evaluating the
pe formance ·of Nigerian Public entreprises implications fo
pr"vatization" Quarterly Journal of Administration Nigeria 21 : 190-20
Av 'l-Juillet 1987. Sanda (A.O) : "Justification and strategies for th
se ective privatization of state owned entreprises". Quarterly Journal 0

Ad.inistration (Nigeria) 21-173-88 April-July 1987. Olowu (Deli)
"Economic libarlizationand the Nigerian Public service., Quarterly JOt,)rna
of Administration (Nigeria) 21 - 157-72 April-July 1987. Taiwa' (1.0)
"Potential effects of pdvatization on ,economic growth: the Nigerian cod '
Saving and Development (Italy) 14 n° 5164-1990. Ayinla (Phil) : "Nigerian
show faith in privatization" Pakistan and Gulf Econom~st 10 : 28-29 June 2
July 5-1991.



Quant aux operations de privatisation qui ont ete

preceded'une restructuration accomp~gnee d'une compression du

personnel (43). Certaines de ces operations ont eu lieu durant

la decennie 80.

En CBte-d'Ivoire, elles ont concerne Ie secteur du b&timent et

travaux publics, Ie secteur du transport maritime et Ie

secteur de l'energie electrique.

Dans Ie bitiaent et Ies travaux publics, la F.G.R.E.X.I. qui a ~

ete totalement privatisee, a reduit Ie nombre de ses salaires

de 441 en 1980 a 156 en 1985 (44).

Dans Ie transport, la societe Ivoirienne de transports

maritimes (S.I.T.R.A.M) a reduit de 375 son effectif dont Ie

total est de 1063 employes (45).

Dans Ie secteur de l'Electricite, la privatisation de la

compagnie d' Etat, l' E. E. C. I. (Energie Electrique de Cote

d'Ivoire) (46) a entraine une reduction des effectifs. Sur les

3700 employes que comptait l'E.E.C.I. 3150 travaillent

actuellement

d'Electricite).

pour la C. I.E. (Compagnie ivoirienne

N'etant plus

propriete du

qu'une

reseau

societe

et la

de patrimoine

charge des

qui garde la

investissements,

I'E.E.C.I. n'emploie plus que. 250 personnes. Quelques

43) A la fin des annees 70, la decroissance des effectifs des entreprises
publiques Ivoiriennes est nette : de - 3,2 % en 1980, Ie taux de croissance
est passe a - 15,5 % en 1983. Durant Ie debut des annees 80, les phases
successives de liquidation des societes non-rentables et de transformation
des societes d'Etat (budgetisees) en etablissements publics ont entraine Ie
licenciement de 10.679 salariees soit 10,5 % des effectifs,
44) Lachaud (J. P) : "Le desengagement de I' Etat et les ajustements sur Ie
marche du travail en Afrique Francophone" Geneve. I.I.E.S. 1989. p. 18.
45} Notons que 4 des 9 navires que la compagnie possedait ont ete vendus.
46) La privatisation de cette compagnie s'est faite selon la modalite
suivante : une societe privee a ete constituee, la C.LE. (Compagnie
Ivoirienne d'Electricite) au capital de 10 milliards de F.C.F.A. quia
obtenu Ie 25/10/90 de l'Etat la concession de la distribution de
l' electrici te pour (me duree de quinze ans extensible a vingt et un an.
Voir Bilan de la privatisation de l'electricite Ivoirienne, Jeune Afrique
n C 1614 du 4 au 16 decembre 1991.
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centaines d'employ~s

anticipee.

restant ant mis en retraite

..

Au 86116ga1, si 1& privatis&tion des entreprises co_ercia1es

n'a. pas ete accompagnee d'importantes deflations, 1a

I" quidation des differentes banques - cQndui te dans Ie cadre

de la restructuratian bancaire - a entra1!ne des compressio 8

non-negligeab1es.

Sur un total de 992 licenciements, 776 proviendraient d s

entreprises pr~citee8, soit 78 % D'autre part 70 % u

personnel du secteur bancaire concerne ont ate liquid~s (47).

E y incluant la ,part de 1a B.LA.O. et la B.I.C.I.S., 1 s

e fectifs deflates attteignent 946 dans 1e secteur bancaire 8 r
un .effectif total de 1825, soit un taux de compression

bancaire de 52 % (Dans les .~utres entreprises, Ie ta X
I [~

respectif est de 2 %)~

I j

I'

i

"

',; f ......:. ,. ,

--_..._--_._----==
47) Le pourcenlage ne comprend paa celui de la R.S.K. 6galement liquid6e.



En Guinee, En 1986 et 1987, l'Etat a connu egalement une

reduction des effectifs de son secteur public a la suite de la

-, liquidation et privatisation des entreprises publiques (48).

II - LES MESURES DE REINSERTION SUR LE MARCOE DE L'EMPLOI

Les implications negatives du transfert de la propriete

publ ique au secteur prive peuvent itre 1 imi tees gra.ce a des

formules de reinsertion des employes des entreprises

privatisees. Ces formules accompagnant la privatisation

peuvent itre adoptees dans Ie cadre de diverses strategies de

sauvegarde de l' emploi . Ces strategies empruntent deux

categories de mesures celles relatives a la garantie de

l'emploi ou celles relative a la protection des salaries;

A - La garantie de l'e.ploi

La garantie de l' emplo i, ul time object if social de la

privatisation, peut etre assuree par la legislation relative

au transfert de la propriete publique. Elle peut etre

consacree dans un contrat de cession liant les repreneurs aux

employes. Elle peut etre preservee par les pouvoirs publics

qui s'engagent a recaser Ie personnel licencie dans la

fonction publique ou dans d'autres entreprises. Ces memes

pouvoirs peuvent porter une assistance aux employes dans les

initiatives de privatisation tel que Ie rachat de I'entreprise

par les salaries.

48) RHOMARI (M) "Les mesures d' accompagnement de 1a privatisation en
Afrique" Revue cahiers Africains d'Ad~inistration Publique. 1990.

...
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1 - La sauvegarde de l'emploi : un ob.iectif preserve
par 18 loi sur les privatisations :

II s'agit d'un disposit~f original qui figure dans la 10i

sur la privatisation et qui elimine d' emblee toute' la

problematique sociale posee par les licenciements des employ~s

des entreprises privatisees.

Le Maroc est l'un des pays sinon Ie seul en Afrique qui a

prevu un dispositif dans ce sens, La loi sur les

privatisations enumere dans son article 5 al 2 1a sauvegarde

de l'emploiparmi les objectifs socio-economiques et

financiers (49), L'emploi est une variable importante dans Ie

donnee qui prise en

processus de

licenciement.

privatisation

c'est une

qui contient des

dolt etre

risques de

consideration "soit en differant les privatisations, soit en

mettant comme conditions aux acquereurs des entreprises

l'engagement de conserver Ie personnel y exer<;ant" (50).

2 - Les contrats de cession imposes aux repreneurs

Aux termes de ces contrats, les acquereurs d'entreprises

privatisables s' engagent a. reprendre egalement tout Ie

personnel en activite., a. maintenir ses avantages sociaux qui

•

prevalaient avant privati:iation. Autrement dlt, aucun

49) L' article 5 a1 2 ,. pourrai t etre a.ssure une priori te ou un
avantage de traitement a certains acquereurs eventuels en consideration de
l'un ou de plusieurs des objectifs suivants acces de nouvelles
categories sociales a 1a propriete des entreprises et lutte contre
l'actaparement ; - developpement et renfotcement des economies r6gionales ;
- sauvegarde de l'emploi .•. " Voir loi n° 39-89 autorisant Ie transfert
d'entreprises publiques au secteur prive. Bulletin officiel.
50) Voir Discours Royal d'orientation du 8 Avril 1988 prononce au cours- de
la ceremonie d'ouverture de la session parlementaire. Le Matin au SAHARA, 9
Avril 1988.



~ i ,r
1icenciement n'est tol~r~ sauf pour des motifs di9cip1inaires

(51). Certains pays comme 1a Tunisie ont tente cette formule.

Dans Ie cas de 1a privatisation de laSociete CONFORT, l'Etat

Tunisien a conditionne l' acquisition de cette entreprise par

Ie strict respect par les futurs repreneurs des garanties du

maintien d~ I! emploi et la prise en charge des frais sociaux

du personnel (52).

Toutefois, la question qui reste posee est celIe de

savoir si les repreneurs ne peuvent pas apr~s un certain

temps, sous pretexte que la situation financiere de

l' entreprise l' exige proceder a des 1 icenciements comme ils

veulent.

Au Maroc la question ne se pose pas puisque l'article 754

al. 6 du Doc enonce que "s'11 survient une modification dans

succession, vente, fusion

la situation juridique de l'employer,

transformation du

notamment par

fonds, mise en

societe, taus les contrats de travail en cours au jour de la

modi f ication, subsistent entre Ie nouvel entrepreneur et Ie

personnel de l'entreprise" (53).

En fait, les contrats de travail I iant les employes a.
leur employeur ne perde pas leur validite juridique apres une

'operation de privatisation. Aucune rupture des contrats

n'intervient pour raison de transfert.

51) Bouin (0) et Michalet (CH.A.) : "Le reequilibrage entre sect.eurs public
et prive l'experience des pays en deve1oppement" , O.C.D.E. etudes du
Centre de Developpement. Paris 1991. t

52) Dans Ie cas de 1a privatisatian de la societe CONFORT, Ie probleme du
personnel ne s'est pas pose avec acuite puisque 330 employes ont quitte 1a
societe, certains d'entre eux etaient des travailleurs interminaires,
d'autres ont ete congedies pour des problemes de discipline, ou ont fait
des departs voiontaires au apres negociation et obtention de substantie1Ies
indeminites. Voir Ilya Harik : "Privatisation et developpement en Tunisie"
Maghreb Machrek. 199. p. 5 a 26.
53) Notons a titre d'information, que l'article 122-12 du code de travail
en France, traite de 1a meme question et prevoit ',~-:, Ie.. continuite
du contrat entre les travailleurs et Ie nouvel employeur. Voir egalement
l'art 68 de 1a 10i du 30 septembre 1986).



3 - Le aaintien des eaplois peut etre possible
paralleleaent a la reduction des couts salariaux.

A cette fin, les repreneurs des entreprises privatisable

recourent a des

notamment de

formules jugees appropriees. II s'agi

* l'octroi d'un contrat de travail aux terrnes duquel le
employes doivent OpereI' un choix, pour un rn~me travail, entr

Ie niveau de remuneration et la securite de l'emploi.

l'accroissement du*
taches

o·fferts.

a. accompl i r avec

niveau des qualifications et d

une stabilisation des salair

En Cote-d'Ivoire, en depit de la privatisation de la Compagni

d'Etat l'Energie Electrique de Cote d'Ivoire (E.E.C.I.) et 1

constitution d'une societe privee la compagnie Ivoirienn

(C I.E), les salaires sont restes les m~mes qu'auparavant mai

la charge de travail s'est alourdie (54).

4 - Le reclasse.ent dans la fonction publique

Le reclassement dans la fonction publique est une autre

po~sibilit~ offerte par les pouvnirs publics aux employ'

licenci·es surtout ceux les plus qualifies d'entre-eux.

Le cas du Senegal permet d'illustrer cette constatation. Da

Is. Societe S.O.D.E.V.A. 718 personnes Gnt ete licenciees dont.

484 semi-qualifiees au qualifiees et 234 cadres. Sur les 718

5A Les sa1aires a 1a C.l.E. sont en moyenne de 130.000 F.e.F.A. par mOlS
pour les ouvders, 200.000 F. C. F. A. pour les agents de maitrise et d
400.000 F.C.F.A. pour les cadres. Voir Jeune Afrique n' 1614 du 4 au 10
de mbre 1991. article intitule "Bilan de la privatisation de l'electricit
Iv irienne".



personnes I icenciees, 1969 d I entre elies sont des ti tulaires.

Or, 168 cadres· et un ouvrier qualifie ont ete reclasses dans

1a fonction pub1ique (55).

5 - Le recaseaent dans d'autres entreprises

La reinsertion du personnel degage dans le circuit

economique peut se faire par Ie biais de son recasement dans

d'autres entreprises publiques ou privees. Ces dernH~res
.'

beneficient parfois de quelques avantages consentis par l'Etat

en cas de recrutement de personnel licencie.

En Tunisie, une partie du personnel licencie lors de la

privatisation de la Societe Tunisienne d'expansion miniere

(S.O.T.E.M.I) a ete recasee dans d'autres entreprises (56).

Au Maroc, l'exemple Ie plus significatif

suppression du monopole de l'office cherifien

(C.e.E) (57) dont I'effectif etait assez

est celui de la

des Expo:rtations

important,

55) Lachaud (J.P) "Restructuration des entreprises publ1ques et
ajustemen-ts sur Ie marche du travail au Senegal : des possibilites a la
mesure ,des esperances" Geneve, Institut International d'Etudes Sociales,
discussion papers n" 4. 1987. Lachaud (J.P) : "Le desengagement de l'Etat
et lea aj.ustements sur Ie marche du travail en Afrique Francophone" Geneve.
I. I. E. S. 1989. p. 18. Voir "Les incidences sociales de la privatisation au
'Senegal" Recherche Institut de Developpement. Economiqu,e et de
Planification" 1. D. E. P. Dakar. 1991.
56) Pour plus de detail sur Ie cas sur Ie cas de la Tunisie, voir Ammar
Youmbai Restructuration, emploi et legeslation du travail" Actes du
colloque sur "la restructuration des entreprises publiques" volume 4
Faculte de Droit des Sciences Politiques de Tunis. 1992. p. 63 et
suivantes.
57) Cree par Decret Royal en 1965, 1 'O.e.E. a vu son statut remanle par
Dahir du 17 decembre 1976. Il a Ie monopole de la commercialisation a
1 '.expo,rtati~n des agrumes, des primeurs et legumes. Il avait egalement la
~h~rge...d~ controle de la quali te des produi ts qu' il exporte et de la
representation du Maroc dans les Foires et Expositions internationales.



"p ethorique, surpaye et pas toujours adaptes aux taches

co erciales" (58),

Le demantelement de l'office (59) s'est faite, accompagnee

d'un licenciement du personnel en surnombre. La necessite

s' st fait sentir de ramener l'effectif un niveau

ra sonnable eu egard a. la nouvelle dimension de 1 'office qui

devient un "exportateur comme les autres" (60).

Poursuivant l'objectif de garantir l'emploi a un certain

nombre de ces agents, I'O.C.E. a regroupe Ie personnel en deux

grandes categories les agents du service de contr6le et lea

autres agents :

* Ia premi~re categorie a ete reinseree de mani~re

au omatique dans les cadres de l'Etablissement autonome d

co r6le et de commercialisation des Exportations (E.A.C.C.E

(6 pour mener des fonctions administratives et de gestion.

* la deuxi~me categorie d'agents a ete reprise en partie

par d' autres entreprmses (62). En effet, certains agents onti

et reemployes par des producteurs consti tues en groupe d

fa1t de leur qualification (63).

58) Voir Benkhadra Sbihi Fatima : "La demonopolisation de 1'O.C.E.·o Revue
Marocaine de Finances Publiques et d'Economie n' 6 1990, p. 99 a 110.
59) Notons que I'O.C.E. a connu des difficultes des Ie debut des annees80
(baisse de competitivite notamment) en 1984, un effort d'alH~gement deB
couts (et des effectifs) a ete deplore loraque l' organisme a leve s
mainmise sur les produit~ transformes.
60) La demonopolisation s'est faite Ie 9 Novembre 1985. Le consei
d'administration de l'O.C.E. prit la decision de supprimer le monopole de
la commercialisation des agrumes et des primeurs sur les marches etrangers
61) Notons que tout en gardant l'O.C.E. dans sa forme d'etablissemen
public, sa mission de controle a ete confiee a l'E.A.C.C.E. qui a ete cre"
a cet effet. Voir BenkIiadra Sbihi Fatima "la demonopolisation d
l'O.C.E." in Revue marocaine de Finances Publiques et d'Economie n'
1990.p. 99 a 110.
62) L'article 10 de la loi 31-86 relatif a la creation de cet etablissemen
ennonce ce type de reinsertio~.

63) Notons que d'autres agents ont beneficie d'un depart en .retrait
anticipe et d'une indemnisation.



6 - L'assistance dans les initiatives de privatisatiQn

Cette assistance consiste dans 180 transmission aux

salaries d' une part de propriete de l' entreprise privatisee.

Ce rachat de l'entreprise par les salaries concerne les

entreprises publiques de petite taille et tente de favoriser a
I' occasion des transferts d' entreprises du secteur publ ic au

secteur prive, un reamenagement des relations du capital et du

travail. Autrement dit, cette formule, particulierement

adoptee au secteur des services privilegie la' poursuite des

activi tes de I' entreprise et done Ie maintien de l' emploi au

depend des recettes que l'Etat pourrait tirer de la vente.

Cette methode de participation des salaries au rachat de

l'entreprise (64) recouvre deux types de modalites :

* la premiere cons iste dans Ie rachat portant sur une

majorite du capital finance sur des ressources ou par un

endettement gage sur les actifs de l'entreprise (Leveraged

Management Buyout,' Employee stock Owreship Plan).

* la deuxieme consiste dans la cession d' une part de

capital reservee aux salaries dans Ie cadre d' une offre de

vente (O.P.V) d'une cession privee ou d'un plan de raehat a
terme.

Cette participation (minoritaire) des salaries "facilite

Ie deroulement de cessions socialement delicates" et notamment

celles caracterisees par Ie risque de licenciements et de

baisses substantielles des remunerations. Elle demeure

64) Alayer (Ch) , "Cadres et patrons : comment le capital d'une entreprise
africaine passe aux mains des salaries". Jeune Afrique Economie n D

55/58/59. 24 Janvier 1985.
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beaucoup mieux adaptee aux conditions de mobilisation d

l'epargne s~lariale dans les pays africains (65).

En Tunisie, 180 formule du rachat par les salaries a ete

prevue par Ie legislateur. La loi n' 89-9 du ler fevrier 1989

octroie un certain nombre d'avantages particulierement aux

salaries qui sont interesses par Ie rachat des actions de leur

entreprise. lIs' agi t notamment du droi t d' achat priori ta'

des actions, l' acquisi tion d' actions a. prix redui t 12;l

distribution d'action a. titre gratuit.

Cette formu1e est deja. appliquee a 1a S.I.T.E.X. ou 5 %

des actions ont ete cedees au personnel a prix reduit et a 1

societe CONFORT INDUSTRIES ou 15 % des actions ont ete cedee

aux salaries.

Au Maroc 180 reprise complete d'une entreprise

privatisable par les salaries n'a pas ete prevue par a

legislation. Cette derniere a cependant fixe 180 part reservee

aux salaries a. 20 % lorsqu'il s'agit de cession de

participation dans 180 limite de 10 % du capital social ; ]0 %

lorsqu'il s'agit de cession directe d'un etablissement de 15 ~

sur Ie prix de cession au profit des salaries. Un t 1

dispositif est-il attrayant pour les salaries ? Dans d'autr s

pays, comme 180 France par exemple (66), la cessi.on au prof' t

des salaries est accompagnee d' avantages sous forme de prix

preferentiels, possibilite de depassement du seuil de 10 % du

65) Damas (G.) Lemoullae (D.) : "Le raehat deB entreprises par les s8ol8ori's
: Ie point de vue du banquier" Banque n' 453 septembre 1985. p. 805-810.
RHOMARI (M) "Les besoins et les sources de fin80neement de 1
Pl'lvatisation en Afrique", Revue Techniques Financieres et developpe!Dent.
Ep gne sans frontiere 1992, p. • RHOMARI (M) : "Le Financement de 180
PI' v8otisation : cas du Maroc", Revue Marocaine de Finances Publiques et
d' conomie n" 6 leI' semestre 1990.
66 Les actions et parts acquises ne pourront etre cedees avant trois anSa
Vo r decret n" 2.90.577 ; 16/10/90 B.a. n" 4068 - 17/10/90 p. 491-492.



capital, de benefices d'actions gratuites et de facilites de

paiement (67).

Les salaries des entreprises concernees constituent en

principe une cible importante dans Ie developpement de

l'actionnariat populaire. L'acces du personnel a
l' actionnariat est un facteur de stabilisation de l' emploi,

d' inci tation aI' amelioration des performances de- l' entreprise

a travers la participation et l' interessement aux resul tats

( 68 ) .

C'est la raison pour laquelle il convient d'octroyer aux

salaries toutes les facilites necess~ires et notamment celles

se rapportant au paiement.

A ce sujet, au Maroc, la regIe du paiement au comptant

.'

s'appliquant tous les modes de cession presente

l'inconvenient majeur de ne pas etre completement favorable a
l'actionnariat populaire (69).

B - La protection des avantages des salaries

La protection des avantages des salaries concernes par

une mesure de compression

transfert de l'entreprise

a la suite d'une operation

publique suppose 1 'engagement

de

de

l' Etat dans la prise en charge des consequences negatives de

la privatisation des indemnites octroyees pour cause de

67) La legislation fran<;aise prevoi t un rabais jusqu' a 20 % Voir Phi lippe
Bra.s "Les privatisations au Maroc" Revue FranQaise d' Administration
Publique n· 59 Juillet-Septembre 1991.
68) Notons que plusieurs experiences ont demontre 1a correlation positive
existant entre les performances de l'entreprise et l'actionnariat des
salaries. Voir Peter Waterman, "Le prix de l' excellence" Inter-Edition,
paris 1983. M. CONTE et A.S. TANNENBAUM, "Employee OWned Compagnies : The
difference mesurable" (Monthly Labor Review 1978).
69) La meme observa.tion va pour Ie regime des sanctions de l' acquereur
defaillant. Ce regime consiste en une "amende" (decheance de droit aux
exoneration fiscale et penali te egale de 10 % de ces droi ts, avec un
minimum de perception de 100.000 DH) d'un montant a 1a fois trop fort pour
les petits porteurs et insuffisamment dissuasif pour les gros actionnaires.
Voir Philippe Bras "Les privatisations au Maroc" Revue Fran<;aise
d' Administration Publique n' .59 Juillet-Septembre 1991.

•



1 icenciement, de depart volontaire ou de retrai te anticipee,

des programmes de reconversion et d' assistance aux employes

licencies.

1 L'engage.ent de 1. 'Etat de prendre en charge lea

consequences negatives de la privatisation en assurant Ie

paie.ent pendant une periode deter.inee. C' est notamment Ie

cas de 1a Tunisie qui s' est engage a payer les 2200 ouvriers

jusqu' a ce qu' il s trouvent un nouvel emploi. Cela s I est pose

dans Ie cas de la liquidation de la societe Tunisienn

d'lndustrie automobile (S.T.I.A) a Sousse (70).

2 - L'octroi d'Inde.mites legales pour cause de

lie ncieaent, de depart volontaire

anticipe' (72') •
•

(71) ou de retraite

Cette formule a ete adopte par exemple en Tunisie ou 1

droit aux indemnites legales est accompagne d'une

bonification. D'apres une etude du Commission Nationale de 1a

Restructuration des Entreprises Publiques (CNAREP) sur un

yin taine de cas de privatisation 50 % du personnel

-.

q...-i It ~/

70) C'est une usine de montag~fermee en i988 a cause de sa situation
financiere deficitaire (ies pertes s'elevaient a 40 millions de dinars at
sa dette a 90 millions de dinars) et d'un €morme besoin en capitaux.
nec~8saires a son assinissement. Voir ILYA Harik "Privatisation e
develo,ppement en Tunisie" Maghreb Machrek, 1990. p. 5 a. 26. Bouin (0) e
Mic ~.let (CH.A.) "Le reequilibrage entre secteurs public et prive :
l'experience des pays en developpement", a.C.D.E. etu~es du Centre d
Developpement. Paris 1991.
71} Le personnel touche par la mesure de degagement percevra outre les
indemnites de licenciement et de preavis legales ou conventionnelles un
bonification. Generalement l'indemnite de preavis et Ie sa1ail'e d'un mois,
Ilddemnite de licenciement est calcu1ee a raison d'une mensualite par anne~

de service effectif plafonne a 12 mois de salaire (loi 85-78). La
bonification qui est decidee par 1a CNAREP varie entre 30 % et 60 % du
montant des indemnites de 1icenciements.
72) Sur ce point, i1 existe deux regimes differents 1a retrait
d'office des agents ages de plus de 45 ans repondant au condition de stag~

mini;mum de 15 annees de service effectif. Ce regime de retraite a et~

institue par la loi n" 85-12 du 5.3.85 et ne concel'ne que les entreprise~

affiliees au regime de la C.N.R.P.S. 1a retraite proportionne11e
anticipee de travailleurs. Le droit,,! ,la retraite est ouvel't sans condition
d' age mais 1a jouissance de pension est differee a 50 ans, dans Ie cas 0

1 'assure social est licencieepour des, raisons economiques. Pour ouvrir
droit a la pension proportionne1le, 1'assure doit 'avoil' accompli un
periode de 60 mois de c8tisations effeetives.



excedentaire concerne par les effets de la privatisation a

prefere la formule depart volontaire, 40 % sont admis a la

retraite anticipee et

licencie.

10 % seulement de l'effectif est

Au Maroc, a la suite de la demonopolisation de l'O.C.E.,

la formule de la retraite anticipe a ete adoptee en faveur du

personnel juge en surnombre et ne pouvant etre reinsere dans

Ie rnarche de l' emploi. Ce depart premature etai t accornpagne

d'avantages dont auraient normalement beneficie les agents

concernes (73).

En Guinee, une autre formule a ete preconisee. E11e a

dans laconsiste

speciale" . L'agent

creation

degage de

d'un "statut

l'entreprise

de disponibilite

publique beneficie

de ce statut pendant six mois au cours desquels i1 touche sa

remuneration norma1e. A l'issue de ces six mois, il a Ie choix

entre deux opt ions d' un programme de depart vo10ntaire

soit le depart avec primes en trente mensualites soit Ie

depart en optant pour un projet d'investissement (74).

3 - lies progra.aes de reconversion et de reinsertion et

les actions d' assistance en .atiere de creation d t entreprise

par les e.ployes licencies.

ensembledans un
* Les

reinsertion

programmes

consistent

de recyclage, de reconversion ou

d'actions

de

de

vie

formulation et d~encadrement pour aider les employes a se

reinserer dans d'autres secteurs au activites.

73) Voir Brahim Allali "La privatisation et le~,·de·' La
economique, 18 Mai 1990. p. 20 et s. ~~
74) RHOMARI (M) "Les mesures d'accompagnement de 1a privatisation en
Afrique" Revue cahiers Africains d'Administration Pub1ique. n" 33 1989, p.
55 a 66.



lIs sont mis en oeuvre en fonction des besoins exprime

par Ie marche de l'emploi. Ces programmes qualifies d

programmes de redeploiement ont ete recommandes au Benin (75).

au Ghana (76) et au Togo (77).

* Les actions d J assistance des employes a. creer leurs

propres proj ets I a. ef fectuer des invest issements producti fs

powt lancer leur propre entreprise ou a. se convertir e

en epreneur specialement dans Ie secteur des petites e

mo.ennes entreprises (P.M.E.).

Cette assistance peut itre apportee par l'Etat aussi bie

que par les organismes internationaux. En effet, des bailleur

de fonds apportent leur aide au financement de micro-projeta

de creation d'entreprises ou d'investissement agricole par Ie

sa aries licencies. L'Etat peut apporter son assistance en

me' tant en place des fonds destines a sQutenir les employes.

En Guinee t un Bureau d t Aide a la Reconversi.on des Agent

Fo ctionnaires (B.A.R.A.F) a ete cree. Le role de Bureau

consiste a. aider les agents qui ont des idees de projets, a
preparer et presenter un dossier de financement aux Banque~

(78).

Au Senegal un Fonds Special de Reinsertion (F.S.R) a ete

cree pour assister en priorite les victimes des

restructurations dans Ie secteur public (79).

75) Ces programmes sont entrepris ~ar 1a Banque Mondia1e dans Ie cadre de
1a imension sociale de l'ajustementi
76) Sur 1a privatisation au Ghana voi r Adda no "Privatization i
Ghana" Dans Ramanadham "Privatization in developing" London and Newyor'
Routhdge 1989 p. 303-322. Asante, K : "Privatization of Public Entrepi'ses' :
the case of Ghan~" qans AAPAM/Association for Public Administrati'on and
man gement 1987 tlpublic Entreprise~; Performance and Privatization debate :
A R view of the options for Africa". Vikoas Publishing House, New Delhi.
77)"Tt!>f> Z U'J r~d/~""p,,,,/ ~A'('7&..~ >"? /~'M(' #~ (;Ld"'.-~ ":: AAlt d<-c- ""'11't'.
78) Mary Shirly : "Llexperience de la privatisation", Finances et
Dell' lop~ement, Septembre 1988, Vol 25. n· 3. p. 34. Samuel 'Paul
~Prlvatisation et developpem~nt~ Finances et Developpement, d'6~mbre 1985,
p. 2-44.
79) RHOMARI (M) "Les mesures d.' accompagnement de la privatisation en
Afrique" Revue cahiers Africains d' Administration Publique. N' 33, 1989, p.
55 66.



('0

III - LA PORTEE DES MESURES DE REINSERTION
SUR LE MARCBE DE L'EHPLOI

Dans un contexte de difficultes economiques croissantes t
les formules sociales dtune complete reinsertion sur Ie marche

du travail accompagnant la privatisation ne sont pas toujours

d'une realisation facile et efficace (80).

Leur faisabilite est tributaire des conditions du marche

de l'emploi, des moyens financiers t des competences des

salaries ainsi que de la viabilite des projets des employes

licencies a la suite dtune operation de privatisation.

- Les li.ites des .esures de reinsertion

Le marche du travail connait en Afrique presque

toujours des tensions d 'un degre eleve. Quelques indicateurs

Ie demontre amplement en moyenne les agents licl:mcies ne

retrouvent de l'emploi qu'apres au moins une annee de chomage

(81). D! apres une enquete I" 82) menee au Senegal, il a ete

constate que 43 t 6 % de ceux qui ont retrouve un emploi sont a
la recherche d'un autre emploi. Et, Globalement la proportion

J 80) Pour plus de detail sur Ie marche du travail voir - Heller, Peter et
Alan Tai t Governement Employment and pay Some International
'Comparisons~ Washington D.C. F.M.I. 1984. - "Effectifs : mode d'emploi"Ie
Nouvel Observateur Economie. Mars 1989. - Squire (L) : "Employment Policy
in developing Countries, Washington, Banque Mondiale. 1981.
81) Lachaud (J, P) : "Le desengagement de l' Etat et les ajustements sur Ie
marche du travail en Afrique Francophone" Geneve, Institut International
des Etudes sociales 1989.
82) Lachaud (J. P. ) "Restructuration des entreprises publiques et
ajustements sur Ie marohe du travail au Senegal : des possibilites a la
mesure des esperences, Geneve, I.I.E.S. Discussion papers n' 4 - 1987.
Tharcisse NTILIVAMUNDA "Les incidences sociales du desengagement de
l'Etat au Senegal~ Institut de Developpement Economique et de la
Planification, 1991.

I'
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de ceux qui recherchent un emploi est a peu pres equivalente

la proportion de ceux qui ont un emploi (83).

- Les couts financiers des aesures tels que Ie paiement

de prime de depart, de prime de retraite ou les charges

financiE~res des programmes de formation ... etc ... sont

cons ide res dans Ie contexte africain comme prohibitifs et par

consequent souvent aleatoires pour les salaries degages. De ce

fait la reinsertion dans Ie circuit economique n'est pas

touJours certaine.

Ainsi, ces mesures se revelent couteuses pour Ie

organismes de securi te sociale. Elles s' accompagnent souven

de charges supplementaires imprevisibles.

supporter de telles charges est limite.

Leur capacite

Leur situatio

financiere deja precaire se trouve deterioree. Ceci est

va able aussi bien pour la retrai te anticipee que pour lea

departs volontaires.

Concernant la mise a la retraite anticipee, a l!issue de

operations de privatisation elle s' est revelee couteuse pour

la caisse de securite sociale tunisienne (84). Ie F.R.E.P. a

supporte en definitive le cout total des mises a la retraite.

Quant aux departs volontaires, ils constituent aussi u

cout non-negligeable. Ils revetent une situation fragile

l'agent part avec une indemnite "consistante" mais sa.

re nsertion, dans Ie circuit economique n'est pas toujours

-..
83) Ce resultat concerne les 4 ~ntre~rises concernees par l'enquete. 11 n
peut etre reellemefit apprecie qu' en .prenant en compte certains aspect
quaUtatifs du marche du travaU : tYP~.,d'6lmploi, niveau de revenu, etc ..•
84) En Tunisie, un agent a 1a retra1te a 45 ans, s'U meurt a 65 an
eo-terait a 1a caisse de securitesoCiii1e plus de 60 milliOns de dinars si
sa pension est de 250 dinars par lfiois. Voir Ammar Youmbai ~

t'Restructuration, emp10i et H!gislat~on du travaU". Aetes du colloque "1&
restructuration des entreprises publique,s" t Mai 1990, Faculte de Droit e
des Sciences Politiques de Tunisie. p. 93 et s.
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sfire. L~int'ress~ se retrouve Ie plus souvent en situation de

choma,ge (85).

Le niveau de' co~tenceB des

faciIite pas 18 tache de reinsertion

l'emploi dejA satura.

agents .licenci's

dans . Ie marche

ne

de

D' une part,

une grande part),

leur est difficile

les agents licencies sont souvent (ou pour

sans qual i f iea-tion et par consequent ils

de trouver un emploi.

mobilite interne plus

les agents de maltrise

des pays africa-ins ont

ont generalement moins

d'aneiennete (employes

dans(86)enquetesCertaines

montre que les individus licencies

d'instruction (ouvriers) (87), mains

temporaires) dans l' entreprise et une

faible. Par contre, les cadres moyens,

degages a 1a suite d'une operation de privatisation se

reinserent plus facilement sur Ie marche du travail.

-------_ .

85) Tharcisse NTILIVAMUNDA : uLes incidences sodaies du desengagement de
I' Etat au Senegal" Insti tut de Developpement EconomiQue et de la •
Planification, Dakar, 1991.
86) Il 8' agi t de l' enquete menee au Senegal en 1986 ; Elle a porte sur 4
entreprises publiquea reBtructureeB, representant 2 % des effectifs de
l' ensemble deB entr'epriBes concernees par le programme de restructuration.
Voir Tharcisse NTILIVAMUNDA : "Les incidences sociales du desengagement de
l'Etat au Senegal" Institut de Developpement Economique et de 1s.
Planification, Dakar, 1991.
87) L'enquite montre que les reclasBements dans la fonction publlque sont
deux £'ois pluB importants pour les cadres que pour les autres categories de



La methode de rachat par les salaries, bien

qu'acceptableet appropri~ - comme formule de privatisation 

elle n' est peut-etre pas toujours faisable dans Ie contexte

Africain. Plusieurs problemes sont pos~s et rendent difficile

sa realisation - comme moyen de maintenir l'emploi - au moins

da s Ie court terme.

Premiere.ent, les parts reservees aux employes dans Ie

ca're d'une offre publique de vente restent minoritaires.

Deuxiemeaent, tous les salaries ne peuvent pas participer

au rachat de leurs entreprises compte tenu de l' etat actuel

de salai res en v igueur dans Ie secteur pubI ic de nombreux

pays. A la limite, seuls les cadres superieurs des entreprises

privatisables pourrai t participer a. ce rachat et tirer par

co sequent profit des avantages prevus dans la legislatio

relative aux operations de privatis~tion.

En outre, 8i la participation de ce8 cadres superieurs

detenteurs de salaires eleves est possible dans Ie cas de

entreprises appartenant majoritairement a l'Etat, des

difficul tes risquent de surgir lorsqu' il s' agira d' interesse

les salaries dans les participations directes et indirectes

mi oritaires de l'Etat.

Cee i est de nature it susc iter des atti tudes, eventuellement

defavorables, des autres actionnaires. Ce qui pourrait limiter

la marge de manoeuvre des pouvoirs publics dans ce domaine.

...., .

Troisiemement,

Ie rs entreprises se

liquidites.

les salaries interess~s par Ie rachat de

neurtent a. 1a difficulte de disposer de

Certes, "la possibil i te de louer, sur les march~s financiers

Ie fonds necessaires au rachat de leurs entreprises, avec

po r contrepartie les actifs de la societe, per~et aux

salari~s de mobiliser des ressources financieres importante

et ainsi apparaitre comme des repreneurs credibles". Mais, Ie

m~rche financier. reste tres etroit en Afrique. D'ailleurs, les



experiences, africaines de rachat par les salaries sont tres

1 imi tees. Une des rares experiences a noter est celIe de la

Tunisie avec Ie rachat par les salaries de la SOTUVER ou

encore Ie cas de 1a S.T.E.C.M (Societe Tunisienne d'Entretien

et de Confection Mecanique) fiIiale de la SOTIMACO employant

28 agents (88) qui a ete cedee en sa totalite au personnel ou

enfin Ie cas du Senegal ou une presence des salaries dans la

privatisation de leurs entreprises est remarquable. La moyenne

est 23,35 % dans 8 entreprises ou les salaries ont achete des

actions (89).

Toutefois, Ie nombre des salaries beneficiaires de la

privatisation pourra etre accru si des mesures financieres

sont prises pour aider ces derniers a acceder a. la propriete

partielle des privatisables. Ainsi, par exemple,. un fonds

special d' aide aux salaries peut etre cree et se porterai t

acquereur de valeurs mobilieres pour leur compte. Ce fonds

pourrai t etre alimente de l' epargne volontaire des salaries

des emprunts baneaires dont Ie remboursement serait assure par

les versements ul terieurs en provenance des benefices. nee

fonds special serai t habil i te enf in a transferer directement

les ti tres aux salaries ou a. Ie detenir po,ur leur compte. 5i

les actions ne sont pas negociables (titres non cates i1

pourrait avoir pour mission de l~s racheter" (90).

L'exemple de la Cote d'Ivoire est a eet egard assez

significatif lors de la cession des actions de la SITAB, un

fonds cornmun de placement a ete constitue par les salaries

pour leur permettre de participer au rachat de l'entreprise et

88) ILYA Harik "Privatisation et developpement en Tunisie" Maghreb Machrek,
1990. p. 5 A 26. .
89) Ilya Harik '·Privatisa.tion et developpement en Tunisie, Maghreb
Machrek 199 p. 5 a 26.
90) Mfadel Lahlou "Le financement de 1a privatisation" publie dans
1 'ouvrage intitule "le systeme financier face au redeploiement liberal de
l'economie marocaine" edition walada 1990.



de jouir de ses profits. Un pourcentage des ti tres a cede

obligatoirement aux salaries a ete determine (91).

Force done est de constater que l' eff icaci te du raehat

par les salaries comme formule du maintien de l'emploi depen

de la col1ecte de 1a somme necessaire a. l' achat des action

aupres de ces salaries. Elle depend de la mise a 1a

et 1a constitution d' un

disposition de ces derniers

pe:tmettant l' achat des actions

des fonds necessaires Ie r

fond

de roulement susceptible d'assurer la relance des activites de

l'entreprise.

Quatrieaement, l'associa.tion des employes a la propriet

de l'entreprise ne
dl1J~.t,~

dirigeant§~ I L' exemple

semble pas

de cer"tains

envisageable . pour

secteurs et notarnment

Ie

Ie

banques voire meme aussi les entreprises commerciales.

D'apres une enquete au Senegal, dans les entreprise

co merciales interrogees, seuies la SERAS avec 23 % des 70 "

des actions cedees vient en premi~re position dans ce domaine,

suivie par la SPT dont les employes ont achete 17 % des 60 ~

des parts mises en vente. Dans Ie reste des entreprises ce

entre 0 et 3 %, ce qui est

incorporant les employes dans

negligeable.

capital d

achats varient

Po rtant, en

l·entreprise, non seulement cela constitue une soure

secondaire de revenus, mais en plus, cela accroit leu

re 'ponsabili"sation au sein de l' entreprise, ce qui pourrait

influer sur la productivite d'un personnel plus motive (92).

91) Notons que 1a SITAB n'etait une entreprise Ivoirienne qu'a 40 %
compris 1a part de l'Etfit. Actuellement, elle est a 100 % Ivoirienne. L
Bo rse des valeurs Ivoiiienne a permis que les societes implantes en Co e
d'lvoire ouvrent leurs capitaux aux Ivoiriens.
92) Tharcisse NTILIVAMUNDA : "Les incidences sociales au desengagement d
1'Etat au Senegal" Institut de Developpement Economique et de 1
Planification, Dakar, 1991.



PRIVATI SATION ET
DES REVENUS

REDISTRIBUTION
EN AFRIQUE

La remise en cause des entreprises publiques est due

essentiellement aux pietres resultats financiers enregistres

dans de nombreux pays africains (108). Elle est due auss i a.
l'incapacite d'atteindre l'ultime objectif social d'elevation

du niveau du bien-etre collectif en assurant une

redistribution equitable des revenus et en reduisant les

disparites sociales.

En ,effet; les entreprises publiques ont souvent profi te dans

certains cas a un petit nombre de beneficiaires au detriment

de l'interet collectif.

..
<

Cette constatation s'est verifiee aussi bien pour des

entreprises publiques africaines operant dans Ie secteur

primaire comme l'agriculture que celles considerees comme

"utilite publique" telle que l'electricite par, exemple.

commercialisation produits situation

Dans Ie

de

cas des entreprises

agricoles,

publiques

une

de

d'iniquite sociale a eu lieu. D'une part, l'accent a -ete

souvent mis sur les cultures d'exportation des grandes

exploitations au detriment des petites exploitations et en

d6laissant les cultures vivrieres. D'autre part, "un veritable

transfert de surplus

"les sala:r' ies des

a lieu entre

entreprises

les petits exploitants" et

publ iques" les premiers

souffrent d 'une penalisation due a la faiblesse des prix de

vente et a In lourdeur de la fiscalite. Les deuxiemes

de salaires eleves (109). D'ailleurs, "les

reGettes budgetaires retirees des taxes sur l'agriculture ont

108) Voir rapport de Ia Banque Mondiale 1988.
109) Michalet (CH.A) et Bouin (0) : "Ie reequilibrage entre secteurs public
et prive l' experience des pays en developpement" G.C. D. E. I etudes du
Centre de Developpement, Paris, 199i.



servi en 'partie it. financer les deficit~s;d'exploi'tation

entreprises publiques, deficits engendrees par

sureffectifs et les salaires eleves" (110).

de~

lea

Dans Ie cas des entreprises d'electricite ; 1~ aussi, un

effet d' iniqui te est provoque par les subvent ions octroyee

• pour soutenir les prix. Ainsi, Ie benefice tire de

subventions accordees pour abaisser artificiellement les prix

de l' electricite n' est que marginal pour les categories de

consommateurs consideres comme les plus defavorises. Let

veri tables gros consommateurs d' electrici te sont surtout Ie

industriels et les menages a haut revenus. Ces dernier~

profitent davantage des dites subventions (111).

Ces deux exempies permettent de constater que I

entreprises publiques n'ont pas toujours assure avec

efficacite leur fanction sociale. Elles ont m~me accentu

l'inegalite et les clivages entre divers couches sociales. n

telle evolution est certainement a redouter en matiere

privatisation des entreprises publiques africaines.

Plusieurs interrogations res tent posees et auxquelles de

reponses doivent ~tre apportees.

La, privatisation des entreprises publiques ne risque-t-ell

pas d'aggraver l'inegalite sociale et de se faire au detrime

d'une politique de redi~tribution des revenus ?

,0

•

Est ce qu' elle ne

developpement economique

r,isque pas

inequitable

de

qui

s'accornpagner

ne permettrai t

d'u

plu

•
un repartition satisfaisante des fruits de la croissance?

Chose est certaine c' est que la reussi te de la privatisation

passe entre autreS pal!' l' assurance "d' une croissance posi ti v~

11 ) Notons que parmi les ohjectifs de redistribution figurent Ie maintie
d' ffectifs p16thorique, Ie paiement de salaires AlevAs et la politique d
so s-tarification.
111) Michalet (CH.A) et Bouin (0) : ~'le reequilibrage entre secteurs publi
et priv6 l'exp6rience des pays en dAveloppement" O.C.D.~., etudes d
Ce tre de Developpement, Paris, 1991.
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Q9- LE PRINCIPE DE LA REDISTRIBUTION DES BENEFICES
fIREES DE LA PRIVATISATION

En somme, 1a justice sociale est une consideration
•

importante dans Ie processus de privatisation des entreprises

publiques. Tout Ie monde doit en principe en beneficier

I'entreprise qui fournit Ie service, Ie consommateur qui

reQoit un service plus efficient ainsi que Ie public dans son

ensemble. Le benefice est tire a la limite d'une reduction du

defici t du secteur publ ic, et par voie de consequence des

impets ou du taux d'infiation.

Autrement dit, Ie mouvement de la priva~isation ne doit pas se

developper au detriment de l'equite sociale. Le developpement

de l' ini tiative privee et de la gest ion privee sans doute

necessaire, doit etre compatible avec l'interet general (112).

En revanche, si les benefices d'une privatisation ne

profitent qu'aux elites locales, aux groupes etrangers ou aux

entreprises mul tinationales, une reticence risque d' etre

engendree.

La privatisation est contre-productive si 1a distribution

des services au publ ic depend exclusivement de l' apti tude de

celui-ci A les payer. dans ce cas,' la presence sinon Ie

contrepoids d' entreprises publiques peuvent ainsi se reve,ler,

irremplaQables.

112) RHOMARI Mostafa : "Les mesures d'accompagnement de 1a privatisation en
Afrique" Cahiers africains d'Administration publique, n' 33 1990.

.,



@)- LES HECANISKES £1 CONDITIONS DE REDISTRIBUTION
DES REVENUS PAR LA PRIVATISATION

•

r

La privatisation peut avoir un impact positif sur l~

repartition des revenus dans certains conditions.

la premiere condition consiste dans Ie maintien d

autres mecanismes de redistribution des revenus tel1e que 111

fiscalite ou la depense publique, ou encore la substitution a
l'entreprise publique d'une autre forme de redistribution.

- la deuxieme condition consiste dans "Ia fourni ture de

certains biens par Ie secteur de I!Etat" au profit de~

categories sociaies a bas revenu (113).

- Ia troisieme condition consiste dans l'amelioration d

I' efficaci te economique. eet te derniere signi f ie '! I' obtentio

a un moindre cout d'Uh meme niveau de production ou d

prestation" (114). Autrement dit, la privatisation conduit a
la baisse des prix des biens et services offerts au profit du

consornmateur. Ce qui implique automatiquement un accroissemen

de ses revenus reels.

Certes J un te,l effet social sur la fourni ture de bien

par les entreprises privatises est tout a fait possible rnais

co di tion que 1 J Etat intervient directement au indirectement

po r agir sur les prix .

113) Bouin (0) et Michalet (CH.A) "Ie reequilibrage entre secteur
public et prive l'experience des pays en developpement" O.C.D'~'J etude
du Centre de Developpement, Paris, 1991. p. 210. Voir Jones (L) : "Publi~

Entreprise for Whom ? Perverse Distributional Consequences or eublic
Operational Decisions", Economic Develpment and cultura.l change 1985, P.
333-34 i. Van de Walle, N : "Privatization in Developing countries A
Re iew of the Issues" World Devetopment, 1989 - pp. 601-615 - vol 17 n" 5.
114) Bouin (0) . Michalet (CH.A). op. cit.
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A - Les actions directes de l'Etat

Les interventions de l' Etat visant a. obtenir un effet

positif de 1a privatisation sur les revenus consiste dans une

double action directe : l'une sur les prix et l'autre sur les

subventions. L'objectif est celui ~d'amortir pour les classes

subventionnes aux prix

essentiels (115).

de biens et services

sociales defavorisees, l'impact

de marche

du passage de prix

\

•

1 - L'actioD sur les prix

La privatisation peut avoir un effet d' augmentation, de

stagnation ou de reduction des prix des biens et des services.

_ En cas d' augmentation des prix - hypothese interessante

d' analyse il y a perte du surplus pour les consommateurs. Un

transfert de ce surplus peut se produire entre consommateurs

et producteurs. "L'importance de ce transfert est

proportionnelle aI' augmentation des -prix de vente lors du

passage des prix subventionnes aux prix de marche" (116).

En outre, en cas de hausse des prix des produi ts de

premiere necessite, l'effet direct de la privatisation est

negatif puisqu'il entraine une reduction des revenus des plus

pauvres et dans "la mesure o~ l'elasticite de leur demande par

rapport au prix est nulle" (117). "Pour d'autres biens et

services, 1 'abandon des subventions et I 'augmentation

s igni ficati ve des prix peuvent engendrer l' eviction pure et

simple de certaines categories sociales, consommatrices de ces

biens" (118).

•

..
•

une

pour

Pour remedier a cette situation, l'Etat peut

action reglementaire/fourchette d'augmentation

contraindre Ie comportement des repreneurs

recourir a
des prix)

prives. II

115) Bouio (0)
116) Bouin (0)
117) Bouln (0)
118) Bouin (0)

· Miehalet (CH. A). op. eit.

· Michalet (CH. A). op. ei t.

· Michalet (CH. A). op. cit.

· Michalet (CH. A). op. cit.
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peut aussi agir sur les diverses subventions.

2 - Action sur les subventions

Ces subventions sont de plusieurs variantes. II s'agit :

d'abord, des subventions (anciennement accordees aux prix

des biens et services fournis par les entreprises publiques)

economisees a l' issue de 1a p:rivatisation. Ces subvention

do' vent etre utilisees pour des projets a. caractere socia

dans les domaines de logement, de sante, de formation ... etc ...

Ensuite, des subventions distribuees SOllS

d'allocation aux groupes sociaux les plus delavorises i

forae

•

Enfin, des subventions octroyees de aaniere plu

seective suivant une politique bien tracee (119).

Cette poli tique de subvention ne peut reellement donner

de resultats qui ·sf elle est accompagnee d'un renforcement des

forces concurrentielles. Monsieur Bouin et Michalet soulignent

a eet egard que Ie volume des subventions est "proportionnel

la perte de surplus enregistree par les consommateurs les plu

pauvres" "5i la structure de marche dont beneficie

I 'entreprise privatisee est un monopole protege, Ie prix de

marche se situera au dessus de son niveau de concurrence".

En d' autl'es termes, Ie volume des subventions sera done

d' ~utant plus important que 1a st.ructure de marche a l' issue

de la privatisation sera faiblement concurrentielle" (120) .

B Lea actions indirectes de l'Etat :

Ces actions sont

l' fficaci te economique et

entre autres

et

I'amelioration

l'utilisation

de

des

119) Bouin (0) . Michalet (eH.A). op. cit.
120) Bouin (0) . Michalet (CH.A). op. cit.



techniques modernes de production.

* L'aaelioration de l'efficacite econoaique et

coapetitive : II s'agit de savoir si "les benefices retires de

l'abaissement des couts de travail sont trans feres aux

consommateurs ou conserves par les nouveaux proprietaires

prives de 1 'entreprise. Tout depend, comme Ie sous-entend la

theorie micro-economique, du degre de concurrence auquel

l'entreprise en question est soumise" (121).

* L'utilisation des techniques aodernes de production et

la reduction des couts salariaux entrainent une baisse des

...

couts de production. Autrement dit,

transfert de revenus des anciens

il s'agit "en partie d'un

salaries de l'entreprise

publique vers les consommateurs du bien produit" (122).

121) Commander (S) et KUlick (J) : .. Privatization in Developing countries
: a suruey of the issues" dans cook et kirkpatrick (C) : "Privatization in
les Developed countries, wheatsheof" Sussex et st Martin's Press, New York
1988. p. 91-121.
122) Bouin (0) . Mich~let (CH.A). Op., cit.
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